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TRAVAUX LÉGISLATIFS. 

PHOJJET DE LOI SUR. XE3 ACTES NOTARIÉS. 

Lors de l'examen que nous avons fait du projet de 

loi présenté par le gouvernement, nous avons dit que la 

plus grave question soulevée par ce projet était celle de la 

rétroactivité. Nous croyons avoir démontré qu'en prin-

cipe l'interprétation législative pouvait tt devait ré-

troagir (1 , et que la rétroactivité du projet interprétatif 

dont il s'agit aujourd'hui était une nécessité à laquelle 

avant tout il fallait pourvoir ; qu'autrement, la réforme 

serait incomplète, stérile, et laisserait pendant long-

temps encore la confusion, le désordre dans les tran-

sactions qui, sous l'empire de la loi de l'an XI, ont em-

brassé tant et de si graves intérêts. Mais nous avons dit 

aussi que si la pensée du projet était bonne, sa rédaction 

était vicieuse, et justifiait, par ses termes mêmes, de 

eérieuses objections. 

La Commission l'a compris ainsi. Mais a-t-elle atteint le 

but qu'elle cherchait? Le projet primitif disait : « Les ac-

» tes notariés passés depuis la promulgation de la loi du 

» 25 ventôse an XI ne pourront être annulés par le motif 

» que...., etc. » La commission se borne à dire : « Les 

» acteî.... ne peuvent être annulés.... » Cette modifica-

tion ne nous semble pas suffisante. 

Sins doute, en rapprochant celte rédaction des termes 

du rapport, on voit clairement quelle est la pensée de la 

loi, quelle est sa nature, quel est son but. C'est une loi 

destinée à interpréter celle de l'an XI, et qui, par cela 

qu'elle est interprétative, doit se confondre avec la loi 

originaire, remonter à sa date, en régir toutes les appli 

cations. 

Sur ce point , le remarquable rapport de M. Phi-

lippe Dupin ne peut laisser aucun doute. (Voir la Ga-

zette des Tribunaux d'hier. ) L'honorable rapporteur 

a nettement résumé les principes. Il a démontré, — ce 

qu'avait eu tort de ne pas faire l'exposé des motifs, — 

que de tout temps, et dans toutes les législations, l'in 

terprétation législative avait eu sa place à côté de l'in-

terprétation judiciaire, et qie la rétroactivité était de 

l'essence même de l'interprétation législative. Le travail 

de M. Philippe D J pin est à cet égard un résumé complet 

des principes de la matière. Nous y retrouvons le lan-

gage clair, substantiel et précis qui convient au legisla 

teur, et qu'il est fâcheux de né pas retrouver toujours 

dans les travaux parlementaires. 

Mais si le texte du projet est suffisamment expliqué 

par !e rapport; si, combiné avec ses déclarations de prin-

cipes, il doit rassurer tous les scrupules et faire taire 

tous bs reproches, ne craint-on pas que, pris isolément, 

il ne devienne plus tard un précédent fâcheux et comme 
u ne première îstteiute au grand et salutaire principe de 

la non-rétroac ivité? 

pliqué. C'est pour cela que nous aurions désiré que le 

texte du projet se fût tenu plus strictement dans les li-

mites du principe p:>sé par le rapport. 

Da moins, si le texte proposé est maintenu, il importe 

d'y introduire une réserve en faveur des droits qui se-

ront irrévocablement acquis lors de la promulgation de 

la loi. Sans doute les Tribunaux sauraient respecter ces 

droits , mais il faut le dire, pour rendre la loi. complète. 

Le paragraphe additionnel que l'on proposait h l'article 2 

du Code civil çtait ainsi conçu : « La loi interpré-

» tative d'une loi précédente aura son effet du jour de 

» la loi qu'elle explique, sans préjudice des jugemens 

» rendus en dernier ressort, les transactions, décisions 

» arbitrales et autres passées en force de chose jugée. » 

La dernière partie de ce paragraphe doit nécessairement 

être ajoutée à l'article 1" du projet. Cette addition ou 

toute autre analogue est nécessaire pour consacrer des 

droits auxquels il n'est pas permis da toucher, et pour 

maintenir le principe de toute loi interprétaiive. 

L'article 2 du projet indique quels sont les actes pour 

lesquels la présence réelle du notaire en second ou des 

témoins instrumentales devra être exigée à peine de 

nullité. La classification de ces actes, telle qu'elle a été 

déterminée par la Commission, nous semble complète et 

de nature à ménager tous les intérêts. 

Mais en quoi devra consister cette présence réelle ? 

Sera-t-elle requise seulement au moment de la lecture 

par le notaire et de la signature par les parties? ou le se-

ra- 1 elle aussi iors de la préparation des clauses de l'acte, 

lors de l'échange des conventions entre les parties? C'est 

en ce dernier sens, oa le sait, que plusieurs arrêts ont 

interprété la ioi de l'an XI Sur ce point, M. le rappor-

teur a déclaré , au nom de la Commission, qu'il suffisait 

que le notaire ou les témoins fussent présens « au rno-

» ment où les conventions sont lues,- -vérifiées, accep-

tées et certifiées par les signatures de tous ceux qui 

doivent concourir à l'acte. » Nous voyons de p;us 

que, par une modification de l'article 1 er du projet, la 

Commission repousse la nullité pour défaut de présence 

« au moment de la lecture par te notaire et de la signa-

ture par les parties ; » d'où l'on est amené à conclure, 

par voie d'induction, que la présence, dans les cas où 

elle est nécessaire, n'est exigée qu'au moment de la lec-

ture et de la signature. Mais ne peut-on pas le dire plus 

nettement? N'oublions pas qu'il slagit d'interpréter une 

loi douteuse : il faut donc tout dire et sans équivoque 

possible. 

Une autre question est soulevée dans le rapport de M 

Djpin : c'est cilla de savoir si pour les actes non com-

pris dans l'exception de l'article 2 il y a lieu de main 

tenir la nécessité de la signature du notaire en second ou 

des témoins instrumentaires. M. le rapporteur a dit qu'i' 

eût peut-être été plus logique de supprimer une formalité 

à peu près illusoire; d'effacer des actes une pure fiction 

et des protocoles menteurs, et d'accorder au notaire seu' 

la faculté d'authentiquer ses actes, comme elle est accor-

dée à des officiers publics beaucoup moins considéra 

bles Mais la Commission a pensé, et nous partageons son 

avis, que le concours du notaire en second ou des té 

moins même seulement pour l'apposition de leurs signa 

tures, n'avait rien de gênant ni de dangereux dans la 

pratique, et que c'était même une garantie, contre la pos-

sibilité des intercalations, des changemeus et des faux 

que le concours du notaire en second surtout était un 

mode de vérification souvent utile pour les formes exté 

rieures de l'acte. 

La discussion du projet de loi est indiquée pour lundi 
prochain. 

quentent les établissemens d'instruction secondaire, et 

le nombre des élèves qui se trouvaient dans les collèges 

avant 17i0. Le minisire con-tale qu'à cette dernière 

époque il y avait plus de 72,000 é'èves, tandis qu à pré-

sent on en compte seu!eTient69,341. Ce résultat étonne, 

surtout si on le rapproche du chiffre actuel de la ponu-

'ation totale du royaume, qui est de 34 millions, et qui 

dépasse d'un quart le chiffre de la population avant 

1789. Le ministre donne de ce fait une explication dont 

nous n'avons pas à examiner la valeur. Nous ferons 

seulement remarquer la conclusion qu'il en tire : c'est 

que l'instruction secondaire ett loin de former trop d'é-

lèves aujourd'hui, et qu'elle ne fait que suffire awx be-

soins d'une société t ù les services publics et les profes-

sions libérales ont reçu de si vastes développemens. 

Nous ne pouvons entrer dans le détail de toutes les 

questions que soulève cet important document. Nous 

nous bornons aujourd'hui à le signaler aux personnes 

qui se préoccupent du problème de la liberté d'enseigne-

ment et de l'avenir de l'éducation publique en France. 
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Voir la GaztUe des Tribunaux des 1S et ffi février, 

INSTAtTCTIOW PUBLIQUE. 

M. le ministre de l'instruction publique vient de faire 

paraître le rapport sur l'enseiguement secondaire que 

nous avions récemment annoncé. C'est la première fois 

que l'administration donne une statistique complète et 

détaillée de cette partie de l'éducation publique. Pour 

ajouter à l'utilité d'un paleil document, le ministre y a 

fait entrer, à côté des renseignernens qui concernent l'é-

tat actuel des collèges royaux, des collèges communaux, 

des institutions et des pensions , toutes les indications 

relatives aux progrès de ces établissemens depuis 1808. 

Ce travail peut êire considéré comme l'histoire la plus 

exacte qu'on fit encore faite de 1 Université; 

Nous croyons devoir reproduire un passage de ce rap-

port dans lequel M. le ministre de l'instruction pub'ique 

fait pressentir une série de mesures qui auraient pour 

objet d'étendre et de fortifier les établissemens d'instruc-

tion publique de 1 Etat, dans la prévision d'une loi pro-

chaine qui admettrait la concurrence en matière d'in-

struction secondaire. Le ministre veut que les collèges 

royaux et communaux soient solidement organisés, au 

moment où l'industrie privée se prépare à fonder autour 

d'eux des écoles rivales. Il le veut tout à la Lis dans 

l'intérêt des eoiléges, pour qu'ils u'aient pai à souffrir 

de la concurrence, et dans l'intérêt des écoles particu-

lières, pour qu'elles trouvent dans les établissemens de 

l'Etat des modèles dont elles s'efforceroiit de se rappro-
cher. 

Voici ce que dit le ministre : 

» Je n'ai pas dissimulé ce qui reste à faire. Les col'éges 
royaux ont besoin d'être plus nombreux et plus également ré-
partis sur divers points du royaume. Plusieurs collèges com-
munaux du premier ordre ne répondent pas encore complè-
tement à leur destination. Beaucoup de collèges communaux 
du seeond ordre doivent être ramenés da«s des limites plus 
étroites et plus précises. Ces améliorations sont surtout néces-
saires en présence du développement plus libre que rece-
vront les écoles particulières, et de l'impulsion que leur a 
déjà donnée le progrès des écoles de l'Etat. » 

Nous applaudissons vivement au projet de M. Vi'le-

main. Les mesures qu'il prépare ne pourront qu'affermir 

et multiplier les progrès que son rapport constate dans 

les établissemens publics d'instruction secondaire. Il 

importe qu'on s'occupe de compléter l'organuation des 

collèges, et que l'instruction secondaire, par le nombre 

et la force de ses établissemens, par la perfection de ses 

méthodes, puisse soutenir le parallèle avec l'instruction 

primaire, qui a été si heureusement réglée par la loi du 
28 juin 1833. 

Un des passages les plus intéressans du ràpnort, c'est 

cefqj où il compare le nombre actuel des élevés qui fré-

JUSTIGE CIVILE 

COUR ROYALE DE PARIS (38 chambre). 

( Présidence de M. Pécourt.) 

Audience du 10 mars. 

JOURNAL le Charivari. — ADMINISTRATEUR JUDICIAIRE. 

RÉINTÉGRATION. — M. PANNIER, GÉRANT DU JOURNAL 

Charivari, CONTRE MM. PERRÉE ET BAYET. 

Cette petite affaire était une suite des longs débats 

qui avaient eu lieu entre MM. Perrée et Dutacq , et qui 

s'étaient terminés par un arrêt de la Cour qui avait con-

damné Dutacq à payer aux sieurs Perrée et Bayet une 

somme de 30,000 francs. 

Une ordonnance de référé , remontant au 12 juillet 

1842, avait nommé administrateur judiciaire du Chari-

vari, saisi par les sieurs Ptrrée et Bayet, le sieur Pége-

ron, caissier dudil journal. 

Depuis, et par suite d'offres réelles faites aux sieurs 

Perrée et Bayet, de leur créance, et déposées à la Caisse 

des dépôts, le sieur Pannier, gérant, avait demandé en 

référé sa réintégration dans ses fonctions. 

Une ordonnance de référé avait déclaré n'y avoir lieu 

à référé faute d'urgence et de réclamation contre la ges-
tion de l'administrateur judiciaire. 

Devant la Cour, Me Baroche, avocat du sieur Pannier, 

se fondait sur la complète libération des sieurs Perrée et 

Bayet, au moyen du dépôt des offres, pour demander la 

cessation des fonctions de l'admtnis'trateur judiciaire, 

dont la nomination n'avait eu lieu qu'en vue de la gararr 

lie de la créance des sieurs Perrée et Bayet, laquelle 
était payée. 

Mais M* Hocmelle, pour les sieurs Perrée et Bayet, 

faisait d'abord remarquer que le sieur Pannier, gérant 

du Charivari, n'était, de notoriété, que le prête-nom du 

sieur Dutacq, débiteur de ses cliens, précisément de la 

somme à j'occasion de laquelle la mesura d'une admi-

nistration judiciaire avait été prise; que déplus les sieurs 

Perrée et B >yet réunissaient en leurs personnes 280 ac-

tions du Charivari sur 300 dont se composait le fonds 

social du journa 1 ; de sorte que remettre la gérance au 

sieur Pannier, c'était la livrer au débiteur de ses cliens, 

et compromettre au plus haut point leurs intérêts, et 

comme créanciers du sieur Dutacq, et comme princL 

paux actionnaires du Charivari. 

D'ailleurs, l'ordonnance avait été parfaitement rendue 

dans les termes de l'articre 806 du Code de procédure; 

il ne s'y trouvait ni urgence, ni exécution de titre 

Et enfin les parties étaient en instance sur la validité 

des offres réelles. 

La Cour, considérant que les parties sont en instance} 

au principal, sur la validité des offres, adoptant au sur 

plus le3 motifs des premiers juges, confirme. 

Même audience. 

» Qu'ainsi le dépôt fait de la sentence arbitrale au greffe 
du Tribunal de commerce et l'ordonnance à'exequatur ren-
due par le président de ce Tribunal sont nuls comme inconi-

pétemment reçu et rendue ; 

• Infirme. » 
(Plaidans, M« Quétand pour Peigne, appelant ; M« Nervoort 

pour Pesron, intimé.— Conclusions conformes d© M. Berville, 

premier avocat-général.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA. SÈISE (l r« chambre). 

(Présidence de M. de Belleyme.) 

Audience du 10 mars. 

LISTES ÉLECTORALES COMMUNALES. — RADIATION. — DOMICILE. 

M. Sébastien Séveste, nommé en 1831 directeur des théâtres 
de la banlieue, forma une société d'exploitation dont il fut le. 
gérant avec M. Jules Séveste sou frère. MM. Sévtste fixèrent 
leur domicile à Montmartre, et habitèrent, avec leur mère, une 
maison située rue des Acacias, 33, et qu'ils avaient louée en 
commun. M. Sébastien Séveste fut alors inscrit sur.la liste des 

électeurs censitaires, et nommé membre du conseil municipal 
de Montmartre. En même temps il fixa son domicile politique 
à Montmartre, se fit inscrire sur les listes électorales du 14e 

collège, et depuis lors il a toujours voté comme électeur. Eu 
1839, M Sébastien Séveste abandonna l'exploitation des théâ-
tres de la banlieue au profit de Mme Séveste sa mère. M. Ju-
les Séveste fut à cette époque uommé par M. le minisire de 
l'intérieur titulaire du privilège de la société. M.Sébastien 
Séveste, toutefois, continua d'habiter à Montmartre. Mais à 
la mort de Mme Séveste mère, en janvier 1841, MAL Séveste 
frères sous-louèrent une partie de la maison qu'ils avaient 
jusqu'alors occupée à Montmartre, et, tout en conservant 
pour eux le rtz-rje chaussée, ils prirent un appatlement rue 
du Faubourg-Montmartre à Paris. 

Le 4 février dernier, M. Moulle, propriétaire et électeur can-
sitaire, a formé une demande qu'il a déposée à la mairie de 
Montmartre, et tendante à obtenir la radiation du corn de M. 
Sébastien Séveste de la liste des électeurs municipaux, at-
tendu qu'il n'avait plus son domicile réel à Montmartre. Cette 
demande fut accueillie par un arrêté de M. le maire de Mont-
martre, et M. Séveste a été rayé de la liste électorale. 

M. Séveste s'est pourvu contre cet arrêté. 
Il expose que la demande de M. Moulle et l'arrêté de M. 

Uiron, maire, seraient la conséquence de la protestation qu'il 
a cru devoir soumettre su Conseil d'E at, avec plusieurs de 
ses collègues du conseil municipal, contre la nomination de 
M. Birou (employé à la direction des postes) aux fonctions de 
maire, nomination qui serait contraire aux dispositions de la 
loi du 21 mars 1831. Ce serait cette protestation qui aurait 
motivé la réclamation de M. Moulle, l'un des adhérens du 
maire actuel. 

M. Séveste soutient au fond qu'il n'a pas cessé d'avoir son 
domicile à Montmartre. 

Le Tribunal, après avoir entendu M e Paillard de Villeneu-
ve pour M. Séveste, Me Duvergier pour M. Moulle, et sur les 
conclusions conformes de M. Meynard de Franc, avocat du 
Roi, a statué en ces termes : 

Attendu qu'aux termes des articles 103 et suivans du 
Code civil, le changement de domicile s'opère par le fait d'une 
habitation réaile dans un autre lieu, joint à l'intention d'y 
fixer son principal établissement ; 

Que la preuve 4e l'intention résulte- d'une déclaration 
expresse, et, à défaut de déclaration, des circonstances ; 

En fait, 

Attendu qu'il est constant entre toutes les parties que 
Sébastien Séveste a eu son domicile à Montmartre jusqu'en 
1841 ; 

Attendu que son changement de domicile ne résulte d'au-
cune déclaration émanée de lui, et que les ci: constances dont 
on excipe comme manifestant sou intention à cet égard ne 
présentent pas suffisamment le earactère qui leur est attribué; 

i Que les documens de la cause constatent, au contraire, 
que si Séveste a loué à Paris un appartement, il a main-
tenu sans interruption son principal établissement à Mont-
martre, et conservé dès lors son domicile en cette commune ; 

> Ordonne que Sébastien Séveste sera inscrit comme élec-
teur, par adjonction, sur les listes électorales communales de 
Montmartre, conformément au §2 de l'art. 11 de la loi du 21 
mars 1831, au triple titre de membre du bureau de bienfai-
sance de là commune, d'officier de la garde nationale, 13e lé-
gion, et électeur pour la nomination des députés. 

► Condamne Moulle aux dépens. • 

AUTEUR. — VENTE D OUVRAGES. — PARTAGE DES BÉNÉFICES. 

CLAUSE C0MPR0MISSO1RE. — DÉPÔT DE LA SENTENCE ARBI-

TREE. 

L'acte par lequel un auteur a céiéà un libraire le droit ex-
clusif de publication et vente (le s;s ouvrages, moyennant 
le partage par moitié des bénéfices après l'entier acquitte-
mti l de tous les frais, et à la tcule charge de contribuer 
pour moitié au paiemmi des dépenses, dans le cas où la 
vente n'aurait pas suffi pour couvrir entièrement le li-
braire desdites dépensas, ne constitue ni un acte de com-
merce ni uns société commerciale. 

En conséquence, le dépôt reçu au greffe du Tribunal de 
commerce, et l'ordonnance d'exequalur délivrée par le 
président de ce Tribunal d'une sentence arbitrale rendue 
sur application d'une clause compromissoire insérée au-
dit acte, sont nuls comme incompélemmtnt refus et rendus. 

L3 sieur Peigné, auteur de plusieurs ouvrages d'instruc'.ion 
élémentaire, avait cédé au sieur Pesron, libraire, le droit ÏX-

clusifde publication des ouvrages suivans : 

1° Nouveaux Tableaux de lecture, adopté^'après concoure 
parla société pauf l'instruction élémentaire <le Paris; 

2° Nouvelle Méthode de lecture, seule revue et augmentée 
par l'auteur; 

3° Nouveau syllabaire français. 
4° Elémevs de la grammaire française, par Lhomond, re-

vue, annotée et enrichie pour la première fjis de dictées en 
regard du ti x:e. 

Cette cession avait été faite à la charge par Pesron de payer 
toutes les dépenses, dont il serait remboursé sur le produit 
des premières ventes, sauf à réclamer de Peigné la moitié des 
frais restant à acquitter, dans le cas où la vente n'aurait pasr 
suffi pour le couvrir entièrement. 

Après l'eniier acquittement de tous les frais, les bénéfices 
devaient être partagés par moitié entre les parties. 

Enfin, en cas de contestations, elles devaient être décidées 
par des arbitres dénommés en l'aSite. 

Le cas s'étant réalisé, une sentence arbitrale avait été ren-
due, déposée, au greffrf du Tribunal de commerce, et rendue 
exécutoire par le président de ce Tribunal. 

La demande tonnée par le sieur Peigué en nullité du dé-
Tùt et de l'ordonnance d'exequalur avait été rejetéepar le Tri-
bunal de commerce, qui s'élait fondé sur ce qu'il y avait eu 
société commerciale entre les parties ; 

« Mais la Cour , considérant qu'en principe l'auteur qui 
vend son ouvrage ne fait pas acte de commerce ; 

«Considérant que les conventions intervenues entre les par-
ties n'ont pas le caractère d'upo Bociété commerciale i 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle ). 

( Présidence de M. le baron de Crouseilhes.) 

Audience du 10 mars. 

AFFAIRE DU JOURNAL la PrCSSC. — PUBLICATION D'UN JOURNAL 

SANS CAUTIONNEMENT. — POURVOI DE M. LE PROCUREUR-

GÈNÉIIAL. 

La Cour s'est occupée dans son audience de ce jour du pour-
voi de M. le procureur général près la Cour royale de Paris, 
contre l'arrêt de cette Cour, quia renvoyé, le 7 janvier der-
lier, M. Dujarrier, gérant de la Presse, des poursuites diri-
gées contre lui pour avoir publié un journal sans déclaration 
préalable et sans cautionnement. 

M. le conseiller Bresson a présenté un rapport très complet 
de cette affaire. Après avoir exposé les trois moyens invoqués 
par M. le procureui'-général à l'appui de son pourvoi, pour : 
t 1° Violation des articles 2, 3 et 0 de la loi du 18 juillet 
1828, 1 er de la loi du 14 décembre 1830, 1" de la lêi du~9 
septembre l£5o, et 6 de la loi du 9 juin 1816, en ce qu'un 
écrit intitulé la Presse, bulletin des tribunaux, a été dispensé 
de fournir un cautionnement, et de faire une déclaration 
avant sa publication, hors des cas d'exemption indiqués par 
la loi. 

» 2° Violation des articles 6, 1 et 5, 8, g 3 de la loi du 
18 juillet 1828, en ce que l'arrêt dénoncé a méconnu les con-
ditions légales qui constituent l'existence distincte et indivi-
duelle d'un journal ou écrit périodique. 

» 3° Moyen subsidiaire, omission de statuer, violation do 
l'article 7 de la loi du 20 avril 1816 et 0 da la loi du 18 juil-
let 1828, en ce que le nouvel écrit périod que, n'tût-il été 
qu'une modification du journal (a Prtsse, cette modification 
affectant le titre du journal et les coniitious d« sa périodicité, 
devait être, aux termes de l'article 6 de la loi du 18 juillet 
1828, l'objet d'une déclaration devant l'autorité compétente. » 

M. le rapporteur a fait connaître tous les argomens invo-
qués par le ministère public pour établit que /a Presse pu-
blie d »UX journaux distincts. 1° La partie judiciaire, de la 
Presse a un titre distinct; 2» elle a une p^gumii-m d.fférente; 

distinct; 4» une double signature du gérant; 5° un prix 
judi-uro double signature de l'imprimeur ; 0' les annonces 

claires et autres «9"t p'acées à la quatrième page, tandis 
qu'elles devraient être placées à la huitième ; 7c la partie ju-

diciaire forme un ensemble complet ; 8° les affaires judiciaires 
importantes figurent à la fois avec étendue dans la partie judi? 
riaire et par extrait dans 1» partie politique; 9° 1» partie jutit 
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ciaire n'est pas publiée le lundi ; 10° les annonces publiées 
dans les journaux de Paris et des départemens ne laissent au-
cun doute sur l'existence de deux journaux réunis sous le ti-
tre de la Presse. 

M. le rapporteur a analysé ensuite les argumens présentés 
par le gérant de la Preste dans un mémoire en défense d'une 
grande étendue; et il a terminé en se livrant à des considéra-
tions élevées sur les devoirs de la presse en général et sur les 
garanties qui lui sont imposées. 

M. le rapporteur a dit en terminant : « La Cour verra quelles 
pourraient être les conséquences de l'innovation tentée par la 
Presse, et si, de progrès en progrès, plusieurs journaux diffé 
rens ne seraient pas bientôt d'accord pour se publier sur la 
même feuille à l'abri d'un seul cautionnement. 

» La question que la Cour a à juger se réduit à savoir si la 
Presse et le bulletin des tribunaux sont un seul et même 
journal, ou si, au contraire, ils forment deux journaux dis-
tincts. A quels signes un journal se fait-il reconnaître? Il est 
difficile d '8jouter quelque chose à ce qui a été dit de part et 
d'autre sur ce point, et nous devons attendre les délibérations 
de la Cour. Mais c'est ici que commence le pouvoir réservé à 
la Cour de cassation. La Cour a le droit d'examiner, à son 
tour, si les faits tenus pour' constans ont reçu leur apprécia-
tion légale. En matière de presse, il faut distinguer le cas où 
il s'agit d'une contravention aux lois sur la police de la presse 
et celui où il s'agit d'un délit de presse. Dans ce cas, la quest on 
d'intention appartient à la Cour de cassation, et c'est ce qu'elle 
a jugé dans ses arrêts du 13 avril 1835 (affaire de la Mode), 
du 29 décembre 1851; (affaire de la Némésii), du 5 juillet 1840 
(affaire de la Vigie du Morbihan), du 12 mai 1837 (affaire 
du Mémorial dieppois), et autres arrêts. 

• La Cour pensera peut-être qu'elle doit chercher les faits, 
d'abord dans l'arrêt attaqué, puis dans les documens de la 
cause. Elle verra les annonces, les prospectus de la Presse ré-
pétées par d'autres journaux, etc., et cet examen terminé, la 
Cour aura à se demander si les faits ont été qualifiés confor-
mément anx prescriptions delà loi. » 

La Cour, après avoir entendu le rapport de M. le conseiller 
Bresson, a renvoyé l'affaire à demain. 

Bulletin du 10 mars. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° de Louis-Joseph Fauquet, contre un arrêt de la Cour 
d'assises du département du Pas-de Calais, qui le condamne 
à six annéés de réclusion, comme coupable du crime de faux 
en écriture privée;—2° de Joseph-Casimir Constantin (M 6 Lan-
vin, avocat), Seine-Inférieure, banqueroute frauduleuse, 
cinq années d'emprisonnement ; — 3° des sieurs Pierre-Ar-
mand Mignot et Jean Baptiste-François Haïs (M« Mirabel-
Chambaud, avocat). Courroyale de Paris, contrefaçon, à 250 f. 
d'amende envers les pauvres'et en 1000 f. de dommages-intérêts 
envers le sieur Obert, partie civile, fabricant de peignes , bre-
veté; mais la Cour a cassé par voie de retranchement la disposi-
tion de l'arrêt attaqué relative à l'amende, attendu que cette 
peine n'a pu être prononcée sur l'appel seul de la partie ci-
vile, le ministère public n'ayant point interjeté appel du ju-
gement du Tribunal de première instance. 

P r CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

( Présidence de M. le duc d'Elchinghen, lieutenant-colonel 
du 5B dragons. ) 

Audience du 10 mars. 

VOIES DE FAIT ENVERS UN SUPÉRIEUR. — POSITION DES QUES-

TIONS. — DÉLIT RÉSULTANT DIS DÉBATS. — JUGEMENT. — 

CONDAMNATION. — TOURVOI EN RÉVISION DU COMMISSAIRE DU 

ROI. 

Crépin, qui comparaît aujourd'hui devant le 1 er Con-

seil de guerre, est entré au service militaire comme en-

gagé volontaire à la mairie de Soissons. Admis comme 

fusilier dans le 23 e de ligne, il y donna parfois des ti-

gnes d'une certaine frénésie qui le portait à frapper ses 

camarades. Nombre de fois aussi cette malheureuse dis-

position lui attira des corrections sévères que lui admi-

nistraient ceux contre lesquels il dirigeait ses provoca-

tions. Malgré tout, Crépin est resté soumis à celte fâ-

cheuse influence, et dernièrement elle s'est manifestée 

«a lui au moment où le plus profond repos régnait dans 
la caserne. 

Il était onze heures; Crépin, ne pouvant dormir, sor-

tit de son lit, alluma une chandelle, et s'approcha du 

poêle qui conservait un peu de chaleur. Crépin s'agite*, 

Crépin circule dans le dortoir; il s'approche de son ca-

marade le plus voisin du poêle : c'était Loiret, profondé-

ment endormi. Il le frappe avec force de plusieurs 

coups de poing sur la tête et sur la poitrine. Cet homme, 

réveillé par la douleur, mais étourdi par la violence des 

coups, ne peut se lever assez promptement pour repous-

ser son agresseur. Mais, à ses cris, les camarades se 

réveillèrent en sursaut et vinrent lui porter secours. 

Ce fut alors que Crépin, tout effaré, se précipita sur le 

fourniment même de Loiret; mais au moment où il allait 

s'emparer de la baïonnette, il fut saisi par un fourrier 

qui l'empêcha d'atteindre cette arme, et ordonna au ca-

poral Lagrauge de le conduire à la salle de police. 

Ce ne fut pas san3 paine que Crépin se détermina à 

obéir à l'ordre qui lui était donné. Le fourrier, voulant 

se faire obéir plus promptement, poussa légèrement par 

derrière ce soldat en lui disant : « Marchez donc à la 

salle de police. » Au même instant Crépin se retourne et 

frappe d'un coup de poing le fourrier à la poitrine. Le 

désordre que cette scène occasionna fit intervenir la 

garde, qui entraîna Crépin à la prison du corps. 

Tels sont les faits qui amènent cet homme devant la 

justice militaire près de laquelle il a à se défendre du dé-

lit dé voies de fait envers son camarade Loiret, et de 

l'accusation capitale de voies de fait commises envers 
un supérieur. 

Les témoins appelés par le minis ère public et l'accusé 

sont entendus successivement ; leurs dépositions établis-

sent les faits que nous venons de rapporter. 

M. Courtois-d'Hurbal , commandant-rapporteur, sou-

tient noa seulement l'accusation de voies de fait envers 

un supérieur, qui seule fait l'objet de l'ordre d'informer 

de M. le lieutenant-général, mais il s'attache à déroou-

trer subsidiairement que Crépin s'est rendu coupable de 

voies de fait envers son camarade le fusilier Loiret. 

M* Cartelier présente la défense de l'accusé sur les 

deux chefs d'accusation résumés dans le réquisitoire de 

M. le rapporteur. 

Le Conseil se retire pour délibérer. La question rela-, 

tive aux voies de fait envers un supérieur est résolue 

négativement. La question relative aux violences exer-

cées par Crépin sur Loiret est résolue affirmativement. 

E Q conséquence de cette délibération, Crépin échappe à 

la peine capitale, à la majorité d'une voix, et est con-

damné à deux ans de prison pour réparation du délit 
commis envers son camarade. 

Immédiatement après la séance. M. Morin , capi-

taine d'état major remplissant les fonctions de commis-

saire du Roi près le Conseil, s'est pourvu en révision 

contre ce jugement, en se fondant sur ce que l'accusé 

Crépin n'étant traduit devant le Conseil de guerre que 

pour l'accusation de voies de fait envers son supérieur, 

le fourrier Maillé, il ne pouvait être jugé sur le délit 

commis sur la personne de Loiret; délit à l'égard duquel 

la plainte du colonel du 23" de ligne, ainsi que l'ordre 

d'informer de M. le lieutenant- général, étaient restés 

muets. 

Le Conseil ne peut connaître que des crimes et des dé-

lits qui lui sont déférés conformément à la loi par le 

lieutenant-général commandant la division où siège le 

Conseil de guerre. 

ACCUSATION DE VOL. 

Dans !a mêmme audience , le Conseil a été à juger le 

fiargent-major Cros et le sergent Meyer, appartenant tous 

deux au 23» régiment de ligne, prévenus du vol d'une 

somme 200 francs, commis au préjudice de leur cama-
rade, le sergent Dupuis. 

Le 12 janvier dernier, Dupuis s'aperçut qu'on lui avait 

enlevé une somme de 200 francs en fracturant sa malle 

à l'aide d,un instrument large et plat. Ses soupçons 

tombèrent d'abord sur le sergent Meyer, et furent forti-

fiés par une circonstance assez singulière. Il se rappela 

que la veille, Meyer, désigné pour faire le contre-appel 

de onze heures du soir, avait refusé de quitter son lit; 

le sergent Renaud n'ayant pas voulu le remplacer, 

Meyer avait persisté à rester couché, et c'était Dupuis 

qui, pour éviter une punition à son camarade, s'était 

décidé à faire ce contre appel. Il pensa dès lors que 

Meyer avait caché le produit du vol dans son lit, et 

qu'il avait refusé de remplir son devoir, craignant, en se 
levant, de faire retentir le bruit de l'argent. 

Dupuis fit part de ses soupçons à son capitaine, le 

sieur Lamy. Le lendemain une perquisition fut faite. On 

procéda à la visite des sabres. Celui de Meyer portait 

des traces qui indiquaient évidemment qu'il avait dû 

servir à fracturer la malle. Interri gé sur cette circons-

tance, Meyer protesta de son innocence, tt donna à l'a-

vance des justifications qu'on ne lui demandait pas, et 

souti it qu'il ignorait quel était l'auteur du vol. 

Quatre jours s'étaient écoulés; le capitataine Lamy in-

terr< gea de nouveau Meyer; celui-ci déclara alors que 

le 11 janvier, après son dîner, étant monté à sa cham-

bre, il avait vu son sergent-major Cros occupé à ouvrir 

la malle de Dupuis; il lui avait demandé ce qu'il faisait 

là ; Cros avait répondu qu'il prenait quelque chose que 

Dupuis l'avait cha-gé de lui apporter. Il tenait effecti-

vement un paquet, et il a /ait enfoncé rapidement la 
main dans la poche de sa capote. 

Interrogé par M. le commissaire de police, Meyer dit 

alors que Cros avait d'abord essayé de faire sauter la 

serrure avec un couteau; mais que cet instrument étant 

trop faible, il lui avait demandé son sabre, et forcé avec 

le moraillon qui se détacha du couvercle. Meyer ajoutait 

qu'il lui avait vu prendre un sac d'argent, et le mettre 

dans la poche de sa capote. Sur l'observation faite par 

M. le commissaire de police qu'il n'aurait pas dû prêter 

son sabre pour l'accomplissement d'un acte aussi coupa-

ble, Meyer répondait que son trouble et la rapidité avec 

laquelle les faits s'étaient accomplis, l'avaient seuls em-
pêché de s'y opposer. 

Les débats puisaient un intérêt tout particulier de 

cette circonstance, qu'un seul des deux accusés était 

coupable, et que l'autre était innocent. 

Les témoins qui ont été entendus n'ont jeté aucun 
jour nouveau sur cette affaire. 

M. le commandant Courtois d'Hurbal a soutenu avec 

force l'accusation contre Cros , en déclarant qu'il était 

probable que Meyer avait dit la vérité en imputant à son 

sergent-major le vol dont il ne s'était rendu que mora-

lement complice en y assistant et en ne le dénonçant 
pas à ses chefs. 

M' Berlin, défenseur de Cros, s'étonne que son client, 

contre lequel aucune charge ne s'élève, si ce n'est celle 

résultant de la déclaration de Meyer, ait été considéré 

comme coupabln par M. le commandant-rapporteur. 

Cette déclaration peut êire légitimement suspectée, car 

elle émane d'un co-accusé intéressé à changer son rôle 

d'accusé pour celui de témoin; d'ailleurs Meyer a racon-

té de différentes manières les faits qu'il a imputés à Cros, 

et ces faits sont de telle nature qu'il est impossible de les 
admettre. 

M
e
 Cartelier présente ensuite la défense de Meyer, en 

soutenant que la loi ne punissant pas la complicité mo-

rale, il ne pouvait dans aucun cas être déclaré coupa-
ble.

 r 

Le Conseil, après un quart-d'heure de délibération, 

acquitte le sergent- major Cros à Vunanimitè, et le ser-

gent Meyer à la majorité de six voix contre trois. 

Aussitôt après la décoration de M. Henry Goulburn, 

p'usieurs agens de police se sont mis à la recherche de 

John Dillon. Ils ont enfin appris qu'il avait été la veil'e 

arrêté pour dette, et conduit à la prison de Whiie-Cross-

Street. Comme il se trouve sous la garde du shériff, un 

acte à'habeas' corpus est nécessaire pour l'amener de-

vant le magistrat de Bow Street. En attendant, il a été 

recommandé au concierge de la prison tour délies. 

juste surveillance de l'autorité publique et à Parti™ A 

gistrats : Sub lege libertas. /
 H actlon d

« ma 
» f oi des retraites. Les retraites ont leur justice et le 

lité. Elles sont justes, comme récompense de services 
utiles, comme gage d'émulation et de sécurité. Mais il t,
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faut du choix, des proportions, des limites. Tout le monri ^ 
veut, même les fonctionnaires qui n'en ont jamais eu ' *
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en est ainsi, ce sera une nouvelle cause d'insuffisance
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get. Au surplus, on prétend que cette loi sera discutée 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ANGLETERRE. 

TRIBUNAL DE POLICE DE BOW-STREET (Londres). 

Présidence de M. Hall. — Audience du 8 mars. 

MENACES D'ASSASSINAT CONTRE LE CHANCELIER DE L'ÉGHIQUIER. 

M. Henri Goulburn, chancelier de l'échiquier, a affir-

mé sous serment la plainte par lui portée contre M. Johu 

Dillon, ancien capitaine de vaisseau, qui lui a adressé 
des menaces écrites d'assassinat. 

« Le. 22 février, a-t-il dit, j'ai reçu une lettre datée de 

la veille, signée John Dillon, et dans laquelle cet indi-

vidu se plaint d'une injustice qu'il aurait éprouvée de la 

part du chancelier de l'échiquier, sans cependant articu-
ler aucune menace précise. 

>• Le 28 du même mois j'ai reçu de cet individu une 
autre lettre dont voici la teneur : 

t A l'honorable chancelier de l'échiquier, 
» Monsieur, je vous ai déjà exprimé tous mes regrets du 

billet écrit par moi le 21 courant , sous l'impression d'un 
sentiment que je ne saurais décrire. J 'ose croire que dans vo-
tre amour pour la justice, vous vous ferez représenter les let-
tres que j'ai écrites froidement et à tête reposée, au lord de 
la trésorerie. 

» Je puis vous assurer que si mes justes réclamations n'é-
taient pas accueillies, je serais exaspéré au dernier point. Si 
ce n'était l'horreur que m'inspire le crime d'assassinat, je pré-
férerais me placer dans la même situation que ce scélérat de 
Mac-Naughten plutôt que de traîner plus longtemps la misé-
rable existence à laquelle je me vois réduit. Je suis sans em-
ploi, je suis débiteur envers deux de mes amis qui ont con 
fiance en mon honneur. Après avoir vu le patrimoine qui était 
depuis deux cents ans dans ma famille passer entre les 
mains de lord Mansell et M. Galway, tous mes effets sont en 
gage. Tout ce que je demande, c'est justice. 

» J'ai l'honneur d'être, Monsieur, votre très obéissant et 
très humble serviteur, 

» John DILLON. » 

Dans une troisième lettre il précise l'objet de sa ré-

clamation, qui est sa part de prise dans le navire le Pé-

rou, depuis longtemps condamné, et dont il n'a jamais 

pu rien obtenir. Cette lettre se termine ainsi : 

> J'en appelle à vous : une pareille injustice ne suffit-elle 
pas pour déterminer un homme dans la position où je me 
trouve, à prendre un pistolet et à vous passer une balle au 
travers du corps ? Je crains beaucoup, lorsque vous me rédui-
s< z à mourir de faim, que vous ne me portiez, à une semblable 
extrémité. 

t Je suis, Monsieur, votre très obéissant et très humble 
serviteur. 

» JOHN DILLON. » 

Plusieurs témoins ont déc'aré que lundi soir on a vu 

John Dillon rôdant autour des issues de la Chambre des 

communes, et demandant à plusieurs personnes si le 

chancelier de l'échiquier était déjà entré dans la salle. 

Ces trois lettres étaient terminées par l'adresse de 

John Dillon, u° 157, dans le Strand , mais ce n'est pas 

son véritable domicile : cette maison est habitée par M. 

Jones, honnête tailleur qui connaît Dillon depuis bien des 

années et lui a avancé d'assez fortes sommes. Il ne paraît 

pas que Dillon ait manifesté une aberration d'tsprit pro-

prement dite ; mais il esta
;
gri par des injustices réelles 

ou imaginaires, et il disait dernièrement à M. Jones que 

si l'on ne faisait pas quelque chose pour lui il irait bien-
tôt en prison, 

M. Dupin, député de la Nièvre, vient d'adresser a ux 

électeurs de l'arrondissement de Clamecy une lettre 

dans laquelle il indique la situation des affaires publi-

ques à l'époque actuelle. Nous n'avons pas à nous occu-

per de la partie purement politique de cet écrit : mais 

nous croyons devoir reproduire le passage suivant dans 

lequel l'honorable député passe en revue, avec sa verve 

habituelle, les divers projets de loi dont la Chambre des 

députés est saisie en ce moment : 

c Au nombre de ces lois se trouvent, quant à présent, celles 
sur la fabrication du sucre indigène; — sur le prêt de deux 
millions demandé pour le chemin de fer de La Teste; — les 
patentes; — l'instruction secondaire; — les retraites. 

» Sucre indigène. On propose de nouveau de consacrer qua-
rante millions au rachat des fabriques de sucre indigène. — 
A ce moyen, on interdirait cette fabrication à l'avenir, et l'on 
récupérerait sur les douanes le montant de l'indemnité. 

» A ce projet je réponds : 1° Qu'il est presque sauvage, à 
l'époque où nous vivons, de flétrir ainsi le sol et le travail 
français, et de frapper à la fois l'agriculture et l'industrie de 
la mère-patrie, au profit des colonies et de l'étranger. 

» 2° Oui,de l'étranger, car, après avoir sacrifié la fabrication 
française à la fabrication coloniale, on sacrifierait bientôt cel-
le-ci au désir,d'accroître les transports et les échanges avec les 
pays lointains. Pour en donner la preuve, la chambre de com-
merce de Lille rappelle les paroles de M. le ministre des fi-
nances lors de la discussion du projet dans les bureaux de 
la Chambre : «On m'a rapproché, a dit le ministre, de vouloir 
» faire l'affaire des sucres étrangers : j'en conviens, c'est là 
> ma pensée. » Ce n'est pas la nôtre. 

> 3° On remplacerait ainsi une richesse réelle, permanente, 
et qui ne peut que s'accroître au profit de tous, celle de la 
production territoriale, de la fabrique et du travail indigène, 
par un revenu purement fiscal, et par conséquent artificiel, 
variable et périssable ! 

« 4° Avec le système d'indemnité, on entrerait dans une 
voie pernicieuse : on autoriserait chacun à croire que l'Etat 
ne peut plus toucher aux lois sans indemniser, à beaux de 
niers comptant, tous ceux qui prétendraient que les change-
mens apportés dans la législation vont leur porter préjudice. 
Cette doctrine ne saurait prévaloir. Il faut sans doute, autant 
qu'il se peut, faire des lois équitables; mais il ne faut pas al-
térer le principe de la souveraineté et de la liberté législa-
tive. 

» 5° D'ailleurs, on se fait illusion par le mot indemnité; 
car, en indemnisant les possesseurs de fabriques actuelles, ou 
n'indemnise pas les travailleurs et tous ceux dont les indus-
tries accessoires se sont groupées autour de la fabrication in-
digène. Les quarante millions iraient dans la caisse d'un petit 
nombre d'industriels, dont plusieurs n'ont pas seulement spé-
culé sur le sucre, mais ont surtout spéculé sur l'indemnité; et 
il resterait un dommage général, profond, durable, causé 
pour toujours à 1 Etat tout entier par la disposition qui inter-
dirait à jamais à tous les Français, dans le présent et dans l'a-
venir, une branche honorable et lucrative de production, de 
commerce et d'industrie. 

» 6° On attendait quelques seccu s de la proposition analo-
gue faite aux Chambres législatives de la Belgique; mais ce 
projet malencontreux a été rejeté. L'exemple se rétorquera 
donc contre la proposition faite aux Chambres françaises, et 
HOUS espérons que cette proposition, humiliante pour le sol et 
pour l'industrie, sera définitivement écartée. Il vaut mieux 
chercher l'équilibre dans les chiffres du tarif. 

Prêt de deux millions aux propriétaires du chemin de fer 
de La Teste.—Ce projeta déjà été rejeté; mais onnesedécourage 
pas : t Chassez le naturel, il revient au galop. > Eh quoi ! le 
budget est en déficit, et l'on choisirait ce moment pour prêter? 
L'Etat emprunte à quatre, et il prêterait à trois? Et puis 
qu'est-ce que tous ces prêts ? Des dons déguisés. 

• Qu'est devenu le prêt de cinq millions si imprudemment 
fait aux actionnaires du chemin de fer de la rive gauche de 
la Seine établi par duplicata de Paris à Versailles? Lorsqu'il 
s'agissait de le voter, on promettait toutes sortes de garanties: 
le remboursement devait être cautionné par douze capitalistes 
des plus accrédités ; c'eût été un blasphème que d'oser en 
douter, de demander leurs noms, de discuter leur solvabilité, 
Eh bien ! qu'est-il arrivé? On n'a pas même payé les intérêts ! 
Et l'on voudrait, s'il est, possible, obtenir la remise du capital, 
et l'on offrira peut-être plus tard de faire racheter le chemin 
par l'Etat, afin de reporter sur le trésor tous les mécomptes 
d'une entreprise insensée. 

» Evitons de multiplier ces précédens fâcheux. Le secret est 
trouvé par les spéculateurs, d'agir directement sur le budget 
et de faire voter à chaque session, au profit, tantôt d'une en-
treprise, tantôt d'une autre, un certain nombre de millions 
que les intéressés répartissent entre eux dans l'intervalle 
C'est un abus. Il n'y a de raisonnable que les garanties d'un 
intérêt modéré accordé aux entreprises de chemins de fer, non 
pas à toutes (pas d'égalité en cette matière) , mais à celles 
qui paraîtront mériter ces encouragemens, et non pas aux en 
treprises folles ou avortées. 

» Loi des patentes. A force de dépenser, il faut bien en venir 
à toucher à l'impôt; et, comme le disait un ancien financier, 
il faut lui faire produire tout ce qu'il peut produire. Cela 
était juste pour les portes et fenêtres et pour les terrains ré 
cemment bâtis et non encore imposés. Mais voici venir les pa-
tentes. Des rectifications, je le sais, étaient désirées dans les 
classifications; mais, s'il doit y avoir des redressemens sur 
quelques points, on propose des innovations douloureuses sur 
d'autres. Ainsi, par exemple, en l'état actuel des choses, les 
laboureurs et cultivateurs sont exempts de patente pour le 
bétail qu'ils élèvent et qu'ils engraissent. Cette fois on pro-
pose formellement d'assujétir à la patente ceux d'entre les 
cultivateurs qu'on désigue sous le nom d'herbagers. Quant 
aux autres laboureurs et cultivateurs, voici comment on pro-
cède à leur égard : un article spécial du projet de loi prend 
cette tournure, de les exempter de la patente pour le bétail 
qu'ils élèvent, c'est à dire apparemment pour les veaux et les 
agneaux nés de leurs vaches et de leurs brebis. 

• Mais il n'y a pas de petite propriété rurale, pas de ferme, 
si faible qu'elle soit, où, en même temps qu'on élève déjeu-
nes sujets, on n'engraisse aussi le vieux bétail, les bœufs fati-
gués de travail, qu'on doit vendre après l'hiver pour les rem-
placer à la pousse des heibesetau renouvel 'ement des tra-
vaux par des animaux plus jeunes et plus vigoureux. Ceux-ci 
sont quelquefois nés et élevés dans la ferme, mais sou /eut 
aussi ils sont achetés en foire pjur en jouir de suite ou pour 
les appareiller avec ceux qu'on a, selon que le besoin s'en 
fait sentir. Il n'y aura donc pas de propriétaire faisant valoir 
ses terres, pas de fermier, qui ne puisse, à l'aide du nouvel 
article de la loi proposée, être réputé négociant, marchand de 
bestiaux, et soumis à la patente, sous le prétexte qu 'oiTRE les 
bestiaux qu'il élève, il en a qu'il engraisse, qu'il vend et qu'il 
achète. J'ai déjà combattu cet article dans mon bureau, et 
j'espère bien que, lors de la discussion devant la Chambre, 
tous les amis de l'agriculture s'accorderont pour le combattre 
énergiquement et le faire rejeter ou amender. 

• On parle aussi d'assujétir à la patente les notaires, les 
avocats ! On veut tout ramener à des questions d'argent, de 
commerce, de spéculation ! —Les notaires repoussent l'assimi-
lation ; ils s'en défendent par leur qualité d'officiers publics. — 
Les avocats la repoussent à cause de la nature de leur profes-
sion, qui leur interdit toute action en justice pour paiement 
d'honoraires, comme incompatible avec la dignité de leur 
élat. Effacera-t-on le noble caractère qui jusqu'ici s'est attaché 
aux professions si justement appelées professions libérales?... 

» t/instruclion secondaire. Loi vivement demandée au nom 
de la liberté de l'enseignement! liberté que les uns interprè-
tent jusqu'à l'indiscipline, que d'autres peut-être voudraient 
restreindre jusqu'à l'asservissement; mais qui trouvera son 
exacte limite, comme toutes les autres libertés, dans les pré 
cautions que l'expérience de tout le passé et une sage prévi-
sion de l'avenir ne manqueront pas de suggérer au législa-
teur, pour qu'aucun abus, aucun danger, n'échappent à la 

dant plusieurs sessions encore avant d'être votée. La lat' 1^ 
dont on jouit en ce moment ne déplaît pas. '
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» Je bornerai ici mes îéflexions; mon dessein n'est D J< 

puiser toutes les questions : ce que j'ai dit suffit. ^" 
» Je ne parle pas des projets des réformistes : il

 ne 
'ordre du jour que dans l'opposition, et il n'y ans l'opposition, et il n'y*
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: gouvernement elles Chambres à • 
nt. Il y a deux mots d'un grand 
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pour elle d'amener le i 

occuper prochainement, n y a uem mois a un grand ff" 
dans les questions parlementaires : la nécessité pour les h ' 
ses qu'on veut, et l'inopportunité pour celles dont on ' 
soucie guère. Mais la révolution de juillet tout entière 
elle pas été une grande, une immense réforme? n'a t . duo yaa CLC une gtauue, uuc Hinm.ii.-c Iciurme ; ne ypi 

pas laisser cette société fatiguée de tant d'agitations se D 

ser un peu sur elle-même? reP°~ 

» Pour moi, ce n'est pas à de nouvelles lois que je v
0U

d ' 
demander une réforme !... c'est aux hommes chargés de 
exécuter celles qui existent. Que chacun fasse son devoi
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Mais ce chapitre nous mènerait trop loin. » 

NOàîINATIQSTSl 

Par ordonnance royale en 
nommés : 

JUDIC1AIHXB. 

da ! e du 7 mars 
°Qt été 

7 mars, sont 

Juge suppléant au tribunal de première instance d'A 
(Lot-et Garonne), M. Bourdens (Léopold), avocat, en reni I 
cernent de M. Fort, nommé juge au même tribunal ; idem " 

tribunal de première instance de Parthenay (Deux-Sèvr T 
M. Persevault (Louis-Henri), avocat, docteur en droit en re 

placement de M. Hamelin, démissionnaire; idem au'tribun
11

! 
de première instance de Parthenay (Deux-Sèvres), M. Rouss t 
(Jean-Pierre Edmond), avocat, en remplacement de M.' Alizard 

démissionnaire ; idem au tribunal de première instance d' 
Guéret (Creuse),! M. Pelletier-Desbouchards (Félix) , avocat 
Guéret , bâtonnier de l'ordre , en remplacement de M. Dunai-
gre, appelé à d'autres fonctions ; idem au tribunal de premiers 
instance de Montmédy (Meuse), M. de l'Escale (Félix), avocat 
en remplacement de M. Guyot, décédé. ' 

La même ordonnance porte en outre : 

Art. 2. M. Latour , juge au tribunal de première instance 
de Lourdes (Hautes Pyréuées), remplira les fonctions de jus» 
d'instruction près ce siège, en remplacement de M. Castaing 
nommé président du tribunal de Lourdes. 

Art. 3. Nous accordons à M. Schirmer, conseiller à la cour 
royale de Colmar, les dispenses qui lui sont nécessaires à 
raison de son alliance au degré prohibé avec M. Reibell 
conseiller à la même cour. ' 

Par ordonnance du Roi. en date du 
nommés : 

Conseiller à la Cour royale de Douai, M. Devinçk, substitut 
du procureur général près la même cour, en remplacementde 
M. Lefebvre de Trois Marquets, décédé; 

Substitut du procureur général près la Cour royale de Douai 
M. Demeyer, procureur du Roi près le Tribunal de MontreuiL 
en remplacement de M. Devinck, nommé conseiller en la 
même cour ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 
Montreuil (Pas-de-Calais), M. Bottin, substitutdu procureurdu 
Roi près le siège de Valenciennes, en remplacement de M. De-
meyer, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi piès le Tribunal de première 
instance de Valenciennes (Nord), il. Quandalle, substitut près 
le siège de Saint-Pol, en remplacement, de M. Bottin, appelé à 
d'autres fonctions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Saint-Pol (Pas-de-Calais), M. Boutry, juge sup-
pléant au Tribunal de Lille, en remplacement de M. Quandalle, 
nommé substitut près le siège deValene ennes; 

Président du Tribunal de première instance de Neufchàteau 
(Vosges), M. de Lagabbe, juge au même tribunal, en rempla-
cement de M. Cherpitel, décédé ; 

Juge au Tribunal de première instance de Neufchàteau 
(Vosges), M. Aymé, substitut du procureur du Roi près le 
même siège, en remplacement de M. de Lagabbe , appelé k 
d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le tribunal de première 
instance de Neufchàteau- (Vosges) , M. Cherpitel (Sébastien-
Gabriel), avocat, en remplacement de M. Aymé, appelé à d'au-
tres fonctions; 

Juge au tribunal de première instance de Largeatière (Àr-
dèche), M. Ladreytde la Charrière, juge suppléant au siège d« 
Privas, en remplacement de M. Dadre, démissionnaire ; 

Juge au tribunal de première instance de Lourdes (Hautes-
Pyrénées), M. de Montgaurin, juge suppléant au siège de 
Mont-de-Marsan, en remplacement de M. Castaing, nommé 
président du tribunal de Lourdes ; 

Substitut du procureur du Roi près le tribunal de première 
instance de Fougères (Me et- Vilaine), M. Carbonnel, substitut 
près le siège de Bayonne, en remplacement de M. Guilhe-La-
combe-Devillers, dont la nomination est rapportée ; 

Substitutdu procureur du Roi près le tribunal de première 
instance de Bayonne (Basses-Pyrénées), M. Caron (Prosper), 
avocat, en remplacement de M. Carbonnel , nommé substitut 
près le siège de Fougères; 

Par autre ordonnance en date du même jour sont nom-
més : 

Juge de paix du canton de Seraggio , arrondissement da 
Corte (Creuse), M. Grimaldi (Antoine-Félix-Pascal), avrcat,en 
remplacement de M. Carlotti; idem, du canton deContres (Loir-
et Cher), M. Bourg' gne; idem, du canton de Droué (Loir-et-
Cher), M. Gondouin (François); idem, du canton de Blain, ar-
rondissement de Savenay (Loire-Inférieure), en remplacenent 
de M. Chiron du Brossay, qui continuera de remplir 1«* 
mêmes fonctions dans le canton de Pont-Château, M. Joushn-
Delatouche, nommé juge de paix de ce dernier canton par or-
donnance du 12 février 1843; idem, du canton de Pont -Châ-
teau (Loire-Inférieure), en remplacement de M. Jouslin-Dela-
touche, nommé juge de paix du canton de Blain, M. Chiron 
du Brossay qui avait été appelé à ces dernières fonctions par 
ordonnance du 12 février 1843 ; idem du canton de P*n°'» 
(Lot-et-Garonne), M. Pagua ; idem canton sud de Douai (Nord;, 
M. Barbet (Jean-Joseph-Benoît); idem du canton est de Valen-
ciennes (Nord), M. Bossault (Léonard François-Joseph) ; idem 
du canton d'Yerville (Seine-Inférieure), M. Foloppe (Lucien-
Auguste);idem du canton d'Acheux (Somme), M. Haen (Louis-
Augustin).

 t
 . 

Suppléant du juge de paix du canton de Lu rcy-Lévy (Allier;, 
M. Douyet (Gilbert Prosper) ; idem, du canton de Tsrascon 
(Bouches-du-Rhône), M. André (Benoît) ; idem, du canton de 
Tréguier (CôtPS-du Nord ). M. Cadiau (Hyacinthe ); idem au 
canton de Guéret (Creuse), M. GaiPard (Pierre); idem, du 
canton de Pont en Iloyii s ( 1,-ère ), M. Btsrthuin (Pierre-Jac-
ques.) ; du canton est de Tarias (Landes), M. Bayron (AJext 
idem, du eai.tôri de Chemillé ( Maine-et L'>ire ) 
(François Désiré); idem du canton de Saint Florent 

et Liire), M. Lef< livre (Edouard- René). , n . 
Idem du canton dr Sarrathe (Moselle), M. Imhoff (Andrew 

idem du canton de Manléon ( Basses-Pyrénées), M. Berterre 

de Menditte (Jacques Théodore); idem du canton de
 lnaI

, 
(Haut Rhin), M. Bécourt (Philippe-Joseph-Gustave); idem a 
canton de Beauvoir (Vendée), M. Musset (Pierre); idem 

canton de Saint Germain-les Belles (Haute- Vienne), M. 

taignon (Pierre). , 
Ladite ordonnance porte : Art. 2. Notre ordonnance du 

janvier 18^3, par laquelle il a été pourvu à l'une des *
u
y

on
. 

ances de la justice-de-paix du canton do Saint Martin de-

dres, est rectifiée ainsi qu'il suit : . J„ 

M. Salze (François-Martial), notaire, est nommé supP
,ea

" j
js

_ 
juge-de-paix du canton de Saint-Martin-de-Londres, arro ^ 
sèment de Montpellier (Hérault), en remplacement de M. 

lard, décédé. 

M. Lemée 

CHRONIQUE 

PARIS , 9 MARS. 

L'affaire de Mlle Max' me contre M-
Victor fl»? o a 
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.ujourd'bii à la 1" chambre du Tribunal, et 

Oise au premier jour. 
^ LsfcMfNT DU 8 MAI. - M. A PJAU CONTRE LES ADMI-

- gJÏ M CHEMIN DE FER DE PARIS A VERSA
1L

LES (riV6 

iBS^fr^ DEMANDE EN 150,000 FRANCS DE DOMMAGES-IN-

g
aucb^-__

 L
,
affaire de M- A

pi
au

 contre les admimstra-
TEIi£TS

jn chemin de fer de Paris à Versailles (rive gau-
ieurS

 été appelée aujourd'hui devant la l
re

 chambre du 

t-UA présidée par M. de B .lleyme. 

n ait qu'un jugement de la 7° chambre, rendu après 

, i ^as et douloureux débals, a renvoyé les adminis-

leurs du chemin de fer de Paris " 

„,ipheï des poursuites 
Mainte portée par nombre de victimes de 1 événement 

M Apiau, qui a été si cruellement frappé dans sa per-

'n'e'et dans celle de ses deux fils, a donné assignation 
8
°x administrateurs du chemin de fer de la rive gauche 

du 

a Versailles (rive 

ministère pub'ic et de la 

pvant le Tribunal civil. 

A l'appel de la cause, M* Liouville, avocat de M. 

A iau conclut contre M. Bjrdet, en sa qualité de di-

pteur de la société du chemin de fer de Versailles (ri-
r8

 gauche), au paiement de la somme de 150,000 f
r
, de 

dommages-intérêts. 

M* Bethmont, avocat de M. Bordet, demande un sur-

gi/ Il déclare que la Cour royale (ch. des appels), sera 

saisie dans quelques jours de la connaissance de cette 

déplorable affaire, et qu'H y a sagesse, convenance et 

nécessité à attendre que l'arrêt de la Cour ait été rendu, 

avant de saisir le Tribunal civil par une demande de 

dommages-intérêts. « Nous ne pouvons d'ailleurs plai-

der dit M" Bethmont, alors que nous ne possédons au-

cunes pièces, et que tous les documens sont entre les 

mains de M. le rapporteur. » 

M. Apiau, présent à l'audience, a insisté lui-môme 

pour obtenir jugement; mais le Tribunal a renvoyé l'af-

faire à quatre semaines. 

— Après avoir passé trente années de service dans 

l'humble condition de la domesticité, et y avoir, par sa 

bonne conduite, amassé plus de 3,000 francs d'écono-

mies, la femme Bigot eut la fatale pensée d'utiliser ce 

petit capital en le lançant dans un petit commerce. C'é-

tait une première imprudence, puisqu'elle était entiè-

rement étrangère à toute idée de vente, d'achat et de 

transaction ; mais une imprudence plus grande encore, 

ce fut de prendre un associé ; et quel associé! C'était un 

sieur Wolfraing, garçon boulanger de vingt-six ans, qui, 

fatigué des labeurs du pétrin, s'offrit à la femme Bigot 

pour gérer i'hôtel garni que celle ci se proposait d'ache-

ter. D'associé il devint bientôt maître absolu. L'usage 

qu'il fit de son autorité, les débats qui ont eu lieu devant 

la Cour d'assises nous l'ont appris. Ou acheta des meu-

ble*, des fournitures; pendant six ou sept mois on reçut 

de l'argent des habitans de ce modeste garni de la rue 

Jean-Lépine, non pas seulement pour le loyer de leur 

coucher, mais à litre de dépôt, parce que ces braves 

gens, presque tous maçons ou aides maçt ns, ont l'habi-

tude de laisser dans les mains du logeur l'excédant de 

leur paie, quand ils ont prélevé le prix de leurs petites 
dépenses. 

Il n'y eut dans la gestion de ce garni ni ordre ni con-

duite. La gêne arriva ; elle devint de jour en jour plus 

pressante ; puis enfin ce fut la misère, avec l'escorte ha-

bituelle des mauvaises inspirations. Voici le parti auquel 

les associés s'arrêtèrent pour mettre fin à une situation 

qui devenait de plus en p'us intolérable : 

Une chambre, une seule chambre, fut louée par eux 

rue de la Tixeranderie, et ils y transportèrent pendant 

la nuit, à diverses reprises, tout ce qui garnissait les 

chambres de la rue Jean - Lépine. Là ils vendirent 

pièce à pièce le mobilier de l'hôtel, et jusqu'aux miséra-

bles hardes qu'on avait soustraites aux laborieux ouvriers 

dont elles étaient à peu près la seule richesse. L'argent 

qu'ils avaient confié à la femme Bigot et à Wolfraing 
était dissipé depuis longtemps. 

Dans ces circonstances, et à raison de la qualité de 

commerçante qu'avait la femme Bigot, elle est renvoyée 

devant le jury sous l'inculpation de banqueroute fraudu-

— U SURE.— Le sieur Guillon était renvoyé aujour-

d'hui devant la 6
e
 chambre, sous la prévention du délit 

hab tuel d'usure. Chose assez singulière, le prévenu dans 

cette affaire, les plaignans, les témoins, personne ne se 

présentait ! Les faits de la prévention ne manquaient ce-

pendant pas de gravité. Il résulte en effet de l'instruc-

tion, de renseiguemens recueillis par elle, et d'un rap-

port d'expert dressé sur les livres du sieur Guillon, que 

jes opérations usuraires dont s'agit se sont élevées en 

masse à la somme de 128,882 francs, et l'exposaient à la 

condamnation de 64,441 francs d'amende, aux termes de 

l'article 4 de la loi de 1816. L °i Tribunal a donné défaut 

contre le sieur Guillon, et ordonné qu'il serait passé ou-
tre aux débats. 

M. Mahou, avocat du Roi, expose qu'il résulte d'une 

plainte fort circonstanciée, dressée par UQ sieur Chami-

seau, officier de cavalerie, qu'ayant éprouvé des besoins 

d'argent, et s'étant adressé au sieur Guillon, celui ci lui 

remit en diverses fois, au lieu d'argent, et pour 5,000 

francs de lettres de change qu'il lui fit souscrire : d'a-

bord un mobilier estimé 2,400 francs, et qui fut revendu 

presque aussitôt moyennant 240 francs, à l 'hôtel des 

commissaires priseuis, et ensuite une certaine quantité 

d'actions de l 'agence littéraire, évaluées 2,600 fraDcs, et 

dont le plaignant dut se trouver heureux d'obtenir 774 

francs à la Bourse, au prix de la cote du jour. 

Il est résulté également de l'instruction qu'un sieur 

Dandois avait, en échange d'une souscription d'effets 

montant à 4 ,040 francs, reçu destituions d'une préten-

due entreprise industrielle qui, livrées au pair, au prix 

de 100 francs, avaient été réalisées à la Bourse au prix 
de 5 francs seulement. 

Un sieur Léon de Marsilly, un sieur Marie et plusieurs 

autres emprunteurs avaient été usures par les mêmes 

moyens et dans les mêmes proportions. 

M. l'avocat du Roi a perisé que l'absence des plai-

gnans et des témoins, qui déjà ne s'étaient pas présentés 

aux citations de M. le juge d'instruction, ne pouvait 

s'expliquer que par ua arrangement conclu depuis la 

plainte, entre eux et le prévenu ; il a pensé, dans l 'état, 

que le Tribunal pouvait ne pas faire monter le taux de 

1 amende au maximum de 64,441 fraucs établi par la loi 

de 1816 ; mais il a cru devoir, en présence de la gra-

vité des faits, insister sur une con iamnation. 

Le Tribunal, conformément à ces conclusions, et ad-

jugeant le profit du défaut, a condamné le sieur Guillon 
à 5,000 francs d'amende et aux dépens. 

Tartavoine est arrêté sur les fours à plâtre de 

Montmartre, lieu de refuge fort commode pour les rô-

deurs tans asile , fort commode aussi pour la police 

qui trouve ià tous les jours ample récolte de vagabonds, 

qui viennent successivement défiler devant les chambres 

correctionnelles. Tartavoine est conduit de là au dépôt de 

la Préfecture de police, puis à la Force, ou l 'idée lui 

prend d'écrire la lettre suivante à son respectable père , 

allumeur de gaz pour le faubourg St Antoine : 

« Monsieur et père, 

Je vous fais cesjignes pour m'informer de l'état de votre 
santé; quanta la mienne, elle est bonne, quoiqu'étant à la Force 
où j'ai été conduit pour m'être trouvé attardé sur le plâtre de 
Montmartre. Votre cœur paternel ne fera sans doute pas com-
me la dernière fois, que vous m'avez laissé juger à quinze 
jours, et vous viendrez me réclamera mon jugement, qui aura 
lieu le 10 mars proehaiu, heure de neuf heures, local de la 
6« chambre. A la dernière infortune, j'avais promis de m'en-
gager soldat militaire pour l'Afrique; mais je n'ai pu le faire, 
vu deux pouces que j'avais de pas assez. Depuis ce temps, je 
me suis dépêché de grandir, et j'ai aujourd'hui plus que la 
taille compétente : on me l'a dit à la toise delà prison. Je fais 
donc vœu de m'engager simultanément le jour même de mon 
élargissement, avec lequel j'ai l'honneur d être, -

Votre respectueux fils, 

» TARTAVOINE. » 

Tartavoine père a reçu la lettre, et il se préseute aujour-

d'hui à la 6° chambre, se p'aignant fort d'avoir été obli-

gé de payer 15 centimes pour recevoir la lettre d'un 

diôle qui, dit-il déshonore son existence, et est incorrl 
gible. 

« Je l'abandonne à la loi, ajoute-t il; il ne sera pas dit 

qu 'il me réduira à rougir de me voir moi-même, et d'en' 
leuse, comme ayant détourné son actif au préjudice de tendre prononcer mon nom dans un quartier 
ses créanciers. Elle a aussi à répondre à douze chefs dif-

férens de vols, avec cette circonstance aggravante qu'ils 

auraient été commis pendant qu'elle était hôtelière. 

Aux débats, la femme Bigot a tout rejeté sur Wol-

fraiog, aujourd'hui en fuite, et prétend n'avoir cédé qu'à 

l'ascendant qu'il avait pris sur elle. Les ouvriers qu'elle 

a dépouillés ont déposé des' faits dont ils ont été les vic-

times, et plusieurs ont formellement déclaré avoir remis 

leur argent, non pas à Wolfraing, mais à l'accusée elle-
même. 

L'accusation a été soutenue par M. l'avocat général 

Bresson, et combattue d'tffice par M* Emile Dachesne. 

Les efforts du défenseur ont réussi à faire écarter dix 

chefs d'accusation de vol sur douze ; les jurés ont re-

connu la femme Bigot coupable de banqueroute fraudu-

leuse et de deux vols, à la simple majorité. 

La Cour, par application des articles 591 du Code de 

commerce, 402, 463 du Code pénal , et 3o5 du Code 

d'instruction criminelle, sur le cumul des peines, a con-

damné la femme Bigot à trois années d'emprisonnement 
et aux frais. 

— Voici la liste des affdres qui seront soumises à la 

Loue d'assises pendint la deuxièms quinzaine de ce 

mois, sous la présidence de M. le conseiller Pou Hier : 

Le 16, Soulié, vol avec effraction ; Leclero , vol par 

un serviteur à gages ; fille Cautillon, vol par une domes-

tique Le 17, Collard, vol par un ouvrier chez son mai 
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Le prévenu : Papa, il ne s'agit pas de vous attendrir, il 

s'agit de me permettre de m'incorporer sous les dra-

peaux. J'ai fait mon serment, et j'y tiendrai. Aujourd'hui 

la clé des champs, demain adieu au civil, et soldat fran-
çais. 

Le père : Connu, Fifi, connu les couleurs; je n'aurais 

pas plus tôt lâché le mot que tu serais parti, et Deu sait 

qui te rattraperait. Le respectable corps des sergeus de 

ville a bien assez d'ouvrage comme cela sans que mon 

sang leur en donne encore. Il faut faire pénitence. 

M. le président : Mais votre fils n'a encore été con-

damné qu'à quinze jours de prison, et peut-être pour-

riez- vous essayer encore une fois de le réclamer. Vous 

avez en outre le droit de le faire enfermer, en vertu de 
votre puissance paternelle. 

Lepère : J'ai donné ma démission de toute paternité à 

l'égard de monsieur. Il appartient dès-lors à la loi. 

Le fils : Réfléchissez bien, car vous vous en repenti-

rez. J'avais les meilleures dispositions du monde, des ré-

solutions, quoi! à faire plaisir. Si vous m'abandonnez je 
m'abandonne. 

Lepère : Vous voyez, il me menace... (Faisant volte-

face et se retirant :) Je t'abandonne à ton malheureux 
sort. 

Le Tribunal déclare Tartavoine en état de vagabon-

dage et le condamne à trois mois de prison. 

Et l'excellent papa Tartavoine de remettre à l'audien-

cier son assignation pour la faire taxer. Il a bien de la 

peine à comprendre qu'il n'était pas témoin dans l'af-

. faire, mais assigné comme civilement responsable, et 

que loin de recevoir taxe il pouvait ôlre condamné à 
payer les dépens. 

— UN INSTITUTEUR. — Un pauvre vieillard, après avoir 

long -temps exercé la profession d'instituteur , crut 

pouvoir ouvrir une institution primaire dans la rue de 

Chaillot, bien qu'il n'y fût pas autorisé, comme le veut 

la loi du 29 juin 1833. L'autorité fit fermer son école, et 

le traduisit en outré devant la police correctionnelle, 

où il comparaissait aujourd'hui, comme préveau d'avoir 
ouvert une école primaire sans autorisation. 

Ce brave homme a une figure on ne peut plus respec-

table ; ses cheveux argentés retombent sur ses épaules ; 

il est vêtu d'habits p'us que modestes, mais cependant 

d'une grande propreté ; ses traits expriment une souf-
france ca'mc et résignée. 

Il allègue pour sa défense qu'on lui avait fait la pro-

messe d'une autorisation pour tenir son école; qu'en at-

tendant il avait cru pouvoir exercer. 

M. le président : Vous ne pouviez pas espérer l'autori-

sation dont vous parltz, car il a été constaté que vous 

ne pouviez signer qu'avec la plus grande difficulté, et 

que votre âge ne vous permettait pas d'exercer les fonc-
tions d'instituteur. 

Le prévenu : Je n'ai guère que des élèves en ville. 

M. le président : Il y a une inscription sur votre por-
te, et vous aviez trois é'èves chez vous. 

Le prévenu : C'est vrai... je n'ai pas d'autres moyens 

de vivre. ( e n'est p3s après avoir été toute ma vie dat s 

l'enseignement queje puis, à-mon âge, prendre un état 
qui assure mon existence. 

Le Tribunal, faisant application au prévenu de 1 art. 6 

de la loi du 29 juin 1833, le condamne à 50 francs d a-

mendeet aux dépens. 

Tout le mobilier du pauvre instituteur ne suffira pas 

au paiement de cette somme. 

■— FAUSSE MESURE. — O UTRAGES A UN AGENT . - Le con-

sommateur qui veut avoir son bois bien cordé fait très 

sagement d'aller lui-même veiller aux adroites manœu-

vres des garçons de chantier; car le Tribunal correc-

tionnel a décidé aujourd'hui qu'il n'y avait pas fausse 

mesure lorsque dans la membrure destinée à contenir 

la quantité de bois que l'on veut avoir, le préposé g'isse 

des bûches qui par leur courbe produisent des cavités 

nécessairement nuisibles aux intérêts de l'acheteur. 

Voici dans quelles circonstances cette quebtion a été 

décidée : 

La dame Drouart et sa fille, marchandes de bois à 

brûler, rue de Charenton, 16, étaient traduites devant 

la 7
e
 chambre pour vente à l'aide de fausse mesure et 

pour outrage à un agent de l'administiation dans l'exer-

cice de ses fonctions. 

Le sieur Létang, inspecteur des bois et chaibons, rend 

comte des injures qui lui ont été adressées. 

M. le président : La mesure était- elle exacte? 

Le témoin : La membrure n'était pas fausse, mais il y 

a une certaine façon de ranger le bois pour tromper l'a-
cheteur. 

La dame Drouart nie avoir trompé sur la marchan-

dise vendue ; elle avait traité l'inspecteur d'hypocrite, 

parce que, dit-elle, il insultait sa fille. 

M. le président : Il paraît au contraire que c'est votre 
fille qui l'a insulté. 

La femme Drouarl ; Du tout, Monsieur, ma fille lui a 

dit seulement qu'il était la terreur dt s dames du quar-

tier. Alors il s'est écrié que mon chantier était celui du 

quartier où l'on cordait le plus mal. 

La demoiselle Drouart : L'inspecteur n'a jamais eu de 

procédés pour nous; lassée de son autorité, j'ai perdu pa-

tience, et j'ai peut-être répondu un peu vivement à l'ob-

servation désagréable qu'il faisait devant tout le monde 

de notre maison. 

M. de Royer, avocat du Roi, pense que, d'après les 

circonstances de la cause, la tromperie sur la marchan-

dise!
 n
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 suffisamment établie; mais il requiert 

contre les deux prévenues l'application de l'article 224 

du Cole pénal pour outrages à un agent. 

Le défenseur des dames Drouart produit un certificat 

de l'agent-géuéral du commerce des bois, qui déclare 

que, depuis vingt ans qu'il remplit ces fonctions, il ne 

lui est jamais parvenu aucune plainte contre le chanlier 
de la dame Drouart. 

Le Tribunal renvoie la dame et la demoiselle Drouart 

du chef de tromperie sur la marchandise vendue ; mais, 

lui faisant application de l'article 224 du Code pénal 

pour outrages à un agent de l'autorité, condamne cha-

cune d'elles à 25 francs d'amende,et toutes deux solidai-
rement aux dé

r
enn. 

— R IXE A PROPOS DB BOUILLON. — Bonjour, mon cher 

voisin. En passant devant votre porte l'idée m'est venue 

d'entrer un moment pour vous réclamer une petite note 

de quatre bouillons que je vous ai fournis il y a déjà 

quelque temps. — Quatre bouillons, mon cher, vous 

vous trompez assurément, car je ne vous en dois que 

deux. — Allons donc! rappelez-vous bien. — Mais e'est 

précisément parce que j'ai trop bonne mémoire que je 

nerveux vous en payer que deux; voyez si vous voulez. 

— Mais non, c'est impossible de iégler ainsi notre 

compte. — J'en suis bien fâché. — Alors vous n'aurez 

rien. — Je vous demande bien pardon, car j'emporte 

voire gilet en gage. (Le débiteur était a'ors en train de 

faire sa barbe, et par conséquent dans le plus grand né-

gligé possible du matin ) — Eh b!en ! par exemple, que 

faites-vous? — Vous viendrez me le réclamer, l'argent 

de mes quatre bouillons à la main, et je ne vous le ferai 

pas attendre. Vous savez mon adresse, mon voisin; adieu 
donc, ne vous dérangez pas. 

Le marchand de bouillon emporte en effet le gilet, 

ferme la porte de la boutique, et opère tranquillement 

une retraite que le boutiquier ne songe pas à inquiéter, 

vu la position critique où il se trouve. Cependant, sa 

barbe faite, sa fureur et le désir de la vengeance s'agi-

e ffrontément, pour un viu blanc rêche et grimaçant, la 
réputation mérttée de l'excellent pouilly récolté coteâ 

côte du chambertin et du pomard renommés de la Bour* 

gogne, Pouilly-sur-Nièvre, disons-nous, est un de ces 

relais, si rares par les messageries qui courent, ou le 
voyageur, après une abstinence démesurée, a occasion 

de s'asseoir durant dix minutes devant une table d 'où 

l'arrache, entre le potage et le rôti, la voix criarde du 
conducteur. Que ce soit contrariété d'un appétit mal sa-
li-fait fantaisie ou inclination coupable, il atriva un de 
cas derniers jours qu'au moment où les voyageurs des 

Messageries Royales se levaient de table en maugréant 

pour reprendre pêle-mêle leurs places dans la diligence, 

un couvert d'argent avait disparu. L'hôtelier et sa fem-

me poussèrent les hauts cris. L'autorité intervint, mais, 

malgré toutes les investigations des Nivernais, on ne 
put parvenir à rien retrouver, bien que les voyageurs 

eussent tous consenti à se laisser fouiller. 

La voiture partit donc, et déjà elle avait fait plus de 
vingt lieues, lorsqu'une dame Pigeon, au moment où 

une de ses voisines fouillait dans son cabas pour y pui-

ser quelques comestibles, y aperçut une pièce d'argen-

terie qui lui parut, par la forme , semblable à celle» 

dont une avait été dérobée. 

Mme Pigeon, au premier relais, fit part de sa décou-

verte et de ses soupçons au conducteur. Celui-ci, s'abs-

tenant de toute démonstration , l'invita à garder égale-

ment silence sur ce qu'elle avait remarqué, jusqu'à ce 

que la diligence fût arrivée à Paris. Mais une fois dans 

la cour des Messageries, rue Notre-Dame-des-Victoires, 

il prévint le chef du poste de service, et somma la fem-

me en la possession de laquelle le couvert avait été re-
connu de se soumettre à ce que l 'on visitât son cabas. 

Cette femme, nommée Delphine M..., femme B..., ve-
nant d'Issoire à Paris, essaya d'abord quelques dénéga-

tions, puis convint du vol qu'elle avait commis et qu'il ne 

lui était pas permis d'ailleurs de nier, car le couvert re-
trouvé en sa possession portait le chiffre et la marque 

de l'aubergiste au préjudice duquel il avait été soustrait. 

tant dans son cœur, il court chez son outrecuidant voi-

sin, et réclame impérieusement le complément obligé de 

sa toilette. « Payez-moi mes quatre bouillons. — Tiens! 

liens ! je t'en donnerai du bouillon, et plus que tu n'en 

voudras encore. » A ces mots, il se jette à corps perdu 

sur les carreaux de la boutique, qui n'en peuvent mais, 

et fait tant et si bien des pieds, des poings et de toute sa 

personne, qu'il ne reste plus une seule vitre intacte de 
la devanture. 

Pendant qu'il causait, le marchand de bouillon, sor-

tant par une porte de derrière, s'en allait toujours cou-

rant chez le commissaire, puis au corps-de-garde le 

plus prochain, pour requérir main-forte. Maîire alors du 

terrain, le débiteur entre en conquérant d'ans la bouti-

que même qu'il vient ainsi de disloquer, et réclame son 

malencontreux gilet à la maîtresse de la maison, qu'il 

trouve seule sur la brèche, et qui ne peut satisfaire à sa 

demande, par la bonne raison qu'elle ne sait absolument 

pas ce qu'il veut lui dire avec ces mots désespérés: «Mon 

gilet ! tout de suite mon gilet ! ou sinon vous alltz passer 

un mauvais quart d'heure ! >■ La pauvre femme se rési-

gne donc, et son fougueux adversaire, interprétant fort 

mal cette résignation forcée, qu'il prend pour un entête-

ment "dérisoire, songe alors à exécuter les menaces un 

peu vagues qu'il venait do formuler tout à l'heure. Il sai-

sit donc cette femme à bras-le-corps, l'enlève comme 

une plume, et lui fait prendre dans le ruisseau un bain 

complet. Il paraît en outre qu'en se débattant, comme 

c'était assez naturel, cette infortunée baigneuse reçut 

d'assez notables contusions qui auraient laissé sur elle 
des traces accusatrice?. 

Après l'exécution de cette vengeance raffinée, le bou-

tiquier rentra chez lui, toujours sans son gilet, et ne re-

çut d'autres nouvelles du marchand de bouillon- qu'une 

assignation en bonne et due forme, à comparaître de-

vant le Tribunal de police correctionnelle sous la pré-
vention de coups et blessures. 

A l'audience d'aujourd'hui il cherche en vain à se jus-

tifier des dépositions accablantes des témoins qui vien-

nent le charger: il se contente tout simplement de ré-

voquer en doute leur véracité. Quant au ceitificat tim 

bré et légalisé délivré par. le médecin de la victime, et 

constatant les nombreuses ecchymoses accusées par la 

plaignante, il le traite dédaigneusement de certificat de 

complaisance, et allègue pour sa victorieuse justification 

qu'il est allé lui même, accompagné de son médecin, 

dans l'intention de visiter la malade, qui leur a refusé 

toute espèce de preuves, d'où il tirait celle qu'il avait dû 

y avoir plus de peur que de mal. 

Ce n'est pourtant pas l'opinion du Tribunal, qui, sur 

les conclusions mêmes de M. l'avocat du R >i, condamnele 

prévenu à trois mois de prison, 50 francs d'amende, et 

à payer à la marchande de bouillons, abstraction faite du 

solde du mémoire contesté, une somme de 20O francs à 

titre de dommages-intérèti. Fixe à six mois la durée de 
la contrainte par corps. 

— VOL D'ARGENTERIE- — Lé petit pays de Pouilly-sur-

Nièvre, qui, à l'aide d'une similitude 'de nom, usurpe 

ETRANGER. 

A NGLETERRE {Londres), 8 mars. — L A PRÉTENDANTE A LA 

COURONNE . ~~ La Gazette des Tribunaux entretenait le 
mois dernier ses lecteurs de l'étrange réclamation portée 

à l'audience du lord- maire : une vieille demoiselle Sa-

rah Newell soutenait que la reine Victoria n'allaitant pas 

elle-même ses enfans, était par ce seul fait indigue du 

trône. Conduite à Mansion House, Sarah Newell n'a pas 

cessé d'importuner les journalistes qui avaient rendu 

compte de l'affaire et de leur demander des rectifications 
inadmissibles. 

Décidée à faire parler d'elle à quelque prix que ce fût, 

elle a distribué un placard en partie manuscrit et en 

partie imprimé. 

La première phrase du texte pour laquelle sans doute 

l'imprimeur a refusé ses presses, est ainsi conçu : 

» SOLDATS ANGLAIS ! Agissez en 'hommes libres. Le pouvoir 
que vous possédez peut être requis, et j'en ai besoin pour ve-
nir à mon aide. PROTÉGEZ MOI. » 

Suit le texte imprimé : 

VICTOIRE , gloire à Dieu dans le ciel et paix sur la terre aux 
hommes de bonne volonté, Saint-Luc, II, verset 14. 

» JÉSUS-CHRIST , lorsqu'il est
 4

venu sur la terre revêtu des 
formes humaines, annonçait que D IEU était son père. Et pour 
cela il a été persécuté par son propre peuple, par les Juifs. Je 
viens annoncer avec confiance que lui, JÉSUS CHRIST , est mon 
époux. J 'ai été persécutée par mon peuple, et je puis l'être en-
core pour avoir maintenu cette glorieuse vérité. Cependant ja 
le maintiendrai parce que j'en ai le droit. Le Christ a vécu, 
il a souflert, il est mort, il a été enterré, et il est ressuscité des 
morts pour le salut du genre humain. Il n'a été permis de 
naître, de souffrir, de mourir, d'être réanimé, et de vivre en-
core pour le même objet. Les chrétiens bigots, qui nesont pas 
moins aveugles que ne l'étaient les juifs, vont s'écrier que jô 
blasphème. Le prouveront.-ils ? Non; mais je désire qu'ils 
l'essayent. 

» SARAH NEWELL. » 

Le post-scriptum, en manuscrit comme la première 
phrase, porte : 

« Qui est maintenant votre reine ? Moi , 

» SARAH NEWELL. » 

Ce genre de folie, pour lequel il paraît que la loi pé-

nale anglaise n'offre aucun moyen de répression, est, 

comme on voit, porté au plus haut degré. Hier encore 

Sarah Newell s'est introduite dans le couloir de la cham-

bre des communes, a distribué ses imprimés à plusieurs
;
' 

membres, et a forcé le lord-maire d'échanger avec elle' 
une poignée de mains. 

•— Liverpool, 6 mars. — Notre ville, qui a été en peu 

de mois ravagée par deux incendies considérables, vient 

d'en voir éclater un troisième. Heureusement, cette fois, 
personne n'a péri. 

L'immense fonderie de MM. Fawcett et Preston a été 

presque entièrement consumée par le feu, malgré les ef-

forts des travailleurs, qu'encourageait la présence du 

maire. Les dégâts sont considérables. Plusieurs machi-

nes destinées à des navires à vapeur ont été détruites. 

Trois cent cinquanle-huit ouvriers, qui y étaient habi-

tuellement occupés, se trouvent sans travail, jusqu'à la 
reconstruction des bâtimens. 

- BELGIQUE (Mons). —. DOUBLE ASSASSINAT. — Un cri-

me affreux a été commis à Cuesmes, dan3 la nuit du 2 au 
3 de ce mois. 

Voici les seuls détails que nous ayons pu nous procuv 

rer sur ce déplorable événement : 

Les victimes sont deux vieilles personnes , l'une 

âgée de 73 ans, ex-religieuse qui jouissait d'une pension 

annuelle et viagère de 512 fr., et l'autre âgée de 70 ans, 

veuve d'un nommé Philippe Gantineau de Quevy-le-

Petit. Ces deux femmes passaient pour avoir de l'argent 

en réserve, et comme on en avait déjà trouvé d'enfoui 

dans les bâtimens qu'elles habitaient, on pensait généra-

lement qu'elles avaient l'habitude de cacher ainsi leurs 

épargnes. L'ex-religieuse a été tuée à l'aide d'une pince 

de maçon, retrouvée dans la maison même, et la veuve 

Gantineau^a été étrangléê. 

. Soit que l'auteur ou les auteurs du crime aient été ef-

frayés par quelque bruit du dehors, soit qu'ils ne con-

nussent pas bien les losalités, on n'a remarqué, comme 

ayant été fouillé, qu'un dressoir dont le couvercle était 

dérangé, et dans lequel on a même retrouvé une bourse 
contenant environ 125 fiancs. 

Pour s'introduire dans la maison, on avait démoli une 

partie d'un petit mur qui sépare le derrière de ladite 

maison de la rampe des escaliers de la cave ; mais tin est 

sorti par la porte de la maison, car on a reconnu la trace 

de pas, et sur la clinche l'empreinte d'un doigt ensan-
glanté. 

» 0,i a appris qu'il y a environ quinze jours, une es 

pèce de religieuse (que l'on croit être un homme déguisé/ 

s'était présentée chez ces vieilles dames, et les avait en-

gagées, dans le cas où elles auraient des couronnes, des 

louis d'or ou des ducatons, à les échanger contre d'autre 

argent, ce qui devait, selon elle, leur procurer un bé-

néfico. Cette proposition ayant été rejetée, la prétendue 

religieuse insista beaucoup pour obtenir l'hospitalité, et 

comme il y avait là une petite fille, elle chercha à l'éloi-

gner en lui offrant quelques sous ; mais sur un signe de 

l'une des deux damos, l'enfant demeura, et la voyageuse 

se dérida à se retirer. 

On espère découvrir bientôt les auteurs de cet liorri-
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ble crime, et que cet'e fois, du moins, ils ne demeure-

ront pas impunis comme cela a eu lieu pour l'attentat 

commis, il y six ans dans la même commune. 

OPÉRA COMIQUE. — Ce soir, à 7 li. 1[2, laPart du Diable. 

Ii&bresirèe. — Beftnx-Arto. — Ilïiisitiwe, 

La statistique de la France repose aujourd'hui sur une bsse 

solide, g âci; aux volumineuses publications du gouvernement, 

il. Schu i tzler a entrepris de réluire en un système, en un 

corps de tc'eiice, ces amas de tableaux aridis, d'en expli-

quer, d'e -t Hir-cuf-r tons 'es chiffres, et de les rapprocha r des 

chiffres analogues relatifs aux pays étrangères. Son travail 

remarquable par l'ordre dansle.iuel est classée toute la massé 

proligieuse des faits, se composera de 4 vol. in-8
0
, dont les 

deux derniers sont déjà publiés et forment un ouvrage com-

plet sous le titre De la Création de la Richesse ou désintérêts 
matériels en France, 2 vol. in-8°. 

— L'éliteur JCLES LAISSÉ vient de publier VArl de tirer 

Ut Cartes, 1 vol. et l'Art d'expliquer les Songes, 1 vol. Ces 

deux jolis pstits volumes, qui coûtent 1 fr. chaque, impri-

més avec luxe, sur très beau papier et ornés de charmantes 

et nombreuses vignettes, sont, malgré l'exiguïté du format et 

la modicité du prix, ce qui a jamais été fait de plus complet 

sur ce snj u t; ils seront bientôt sur toutes les toilettes. 

fSygiène. — Médecine. 

Le baume résolutif de DEIRL pharmacien, rue du Temp'e, 

50, est généralement employé contre 1 A goutte et les rhuma-

tismes. Flacon, 4 fr. 

gpcetaele «lu 11 mars. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Burgraves. 

OPÉRA-COMIQUE. — La Part du Diable. 

ITALIENS.— Sémiramide. 

OUÉON. — OE tipe, le Succès. 

VAUDEVILLE.— Une Femme, l'Extase, Foliquet, Passé Minuit. 

VARIÉTÉS. — Chasse du Roi, Mariage au tambour 
GYMNASE.— Raotzau, Bertrand, l'Hôtel. 

PALAIS-ROYAL.— Rue de la Lune, Soupers, Lisette 2 à 

PORTE-ST -MARTIN.— Les Mille et Une Nuits. ' s> 

GAITÉ.— Représentation extraordinaire. 

AMBIGU. — Le Livret, Madeleine. 

CIRQUE. — M. Morin, le Prince Eugène. 
COMTE. — Vert Vert, 2" Roses. 

FOLIES .— La Mère Gigogne, Chasse, Mardi-Gras, Ja-ret" 

DÉLASSEMENS. — Science, Grands Seigneurs, l'Ecole
 s

" 
PANTHÉON. — La Mère Fleurus, le Carnaval. 

CONCERTS-VIVIENNE .—Concert tous les soirs.'Entrée ■ i f 

En vente chez JULES LAISNE, éditeur de la Marseillaise illustrée, galerie Véro-Dodat, I. 

U MU DES CARTES ET DES TAROTS, D'APRÈS LES METHODES LES PLIS CERLUSES. 

Vu joli vol, orné de 150 vignettes. — Prix : UN franc. 

SOMM unp. Avertissement; de la divination; divination par les cartes, ou 
cartomancie ; méthode de lecture symbolique des cartes d'après les tarots; divi-
nation par les cartes selon la méthode ancienne; valeur des caries qui se sui-
vent d après Eltéila; méthode pour tirer les cartes par sept, par quinze; divi-
nation par les caries selon la méthode italienne, selon la méthode française; 
manière de faire une réussite; n» TABOTS ; interprétation historique de l'allé-
gorie égyptienne ; des tarots pi imilifs ; divination par les tarots selon la méthode 
égyptienne, selon la méthode bohémienne, selon la méthode française ; des tarots 
italiens el allemands; explication des siixante-dix-huit tarots tels qu'ils sont 
imprimés aujourd'hui; des patiences; patiences Driticipales. 

il m SONGES 
Signification détaillés de tous les songes, visions, rêves, apparitions; 

PRÉCÉDÉ DE L'HISTOIRE DES SONGES CÉLÈBRES DONT LE SENS S'EST RÉALISÉ. 
Un joli vol. orné de 130 figures. — Prix : UN franc. 

Sous presse , pour paraître successivement : 
1»* art rte Connaître l'avenir et de dévoiler les secrets de la destinée par la chiromancie des *j 

hnliemnmne». les lmro-cr>|>rs, le marc de cafe, etc. i vol orné de IOI ligures. \ fr. 

I/ar t du grfmol rej contenant les grands secrets du maoïsme et des sciences occultes riv&të* par le* 

erimoirrs Hiver*. le Dragon ronge, les Clavicules et autres livres de magie noire. \ vol., 93 fig. 4 fr. 

L 'art déjuger les hommes et d'ex pi iquer les destinées par la physionomie, re'siimé des pby-

siognomornes de Jiavaler et de Perla, et de la ciSuolosie de Galles, de SpurxLitim, avec un TRAITÉ 

DU MAGNÉTISME. 2 joli» vol. ornes, de SOO figures. 2 fr. 

L 'art (le la magte blanche^ contenant les Calculs magiques, les prophéties en chiffres, les 

tours rie gibecière, de subtilité et d'adresse, el les secrets des sorciers de société. \ vol., O© tigures. \ fr, § 

IJC jeu de Tarots * composé de S§ tarots égyptiens renfermé! dans un étui. 2 fr, — Le mémo 

colorié t fr. — Xies sept volumes et le jeu Je tarots dans une jolie boite, 8 fr. 

,-1 . 

PAPIER D'ALBESPEYRES ENTRETENANT ^VESICATOIRES 

Collection fie la 1" série <ff s« 

JOURXV AI. BUS BMFAMS. 
PRIX, 2it» FRANCS, 

représentant dix années, du mois de juillet 1832 au mois de juillet 1842. 

XiO prix est pour Paris: 26 Fr., et avec l'année courante, 32 fr. 

Tous les Souscripteurs qui prennent à la fuis la Collection compléle, reçoivent, avec cette Collec-

tion, le beau volume des NOU VF.I.I.1ÎS I.KCONS »K LITTÉRATURE. — La Collection, 
y compris rannoe courante, eiphan' le 23 juin raii", roririé, avou Ici Leçons de littérature, 12 volumes. 

CHAQUE VOLUME DE LA C0I.I.FXTIOX , PRIS SÉPMÈVEST, COUTE : 

rota F.iniSt G m, — ? fr; 5© I'8ÏÏÎ LSS n»»:p .a5tTKMJ-:iîS. 

Seulement, elen faveur des anciens abonnés, les TO.V1KS 0,0 ET l>> PRIS ENSEMBLE 

A PARIS, 12 Fï!.; avec l'abonnement à l'année courante, 18 FR. 

OBSEKVATIO.NS.— Il ne retc plus qu'un Irés-peiil nombre île. Collections complètes, 
dont le prix sera tris-prockainemeitt augmenté. 

Au Bureau du J3TJK,ÏJAI. DBS Tau'., - Poissonnière, 14, 

et chez SZAS&TZ?Ï03Ï, libraire, seul dépositaire de cette Collection, 
rue du Coq-Saint-Honoré, 4, à Paris. 

A vendre par adjudication en 

le ministère Je If Rondin "cvê«r.
 de el

 Par 
1 Pans, rue Montmartre 133 1.

 s > "«"aire 
mars 1813, heure de midi, en!e1 ,wcredi

 22 
ne sentence arbitrale dûment . 1Cn Att-
endue par JIM . Auser Guihei,

 execu|
oire 

irbitrcs-jugcs, le 17 février ISI - C ""Péri' 

L eiablissemenl de »iEss»G6ii°'-

,ES , dépendant de la société B.«S.lTo!t"«*. 
éte et a», sis à Paris, rue Coq K "'' «"«sse. 
, Lyon, port St-Clair, 20, aya^'*»'" ; et 

mrvice journalier de voilures ,,l\,n!' JJ 'J| u <« 
.you et retour, sur la mise à , ,. q ? e> pour 
rancs pour le fonds u l'adiol- ■ a do S.tco 

nul. s les charges et ou Wons?6 ' " «>« 

-qui devau avoir lieu |„ i , „*'.
jU<J,n 

" aété émise pour cause d'mseilion liîïl '*** 
Iresser pour les ri nseignem'ens -i «?• s'a-

vt« Lo.din Deïfsvres. r.ota ,
e
 \ ' «• 

nartre, 139, dépositaire du 1* »<»i-
 . .— vs> i .oinire 

nartre, 139, dépositairi du ralii .V j 
..s ; 20 à M Iie'urtey. I' "S. ",ar-
emeuran. à Paris, VuVil' vlfe^'^'s, 
ms, « ; 3o au

 siege
 de l'élablS™8 ̂  

eron 11; ,.
à
 »lv. Co-Ja-d e :1>,? Vr.u« 

IUSSI liquidateurs ; à Lyon A M IV
l0 -,5t: ete, 

« clair, vo; el à Cbâions 'à M rSi* ' 
a de Chevreuil Ceniiic ilt^^v

 ln
' ^ 

Uvicuf lii > 

CS<TTS»ES S' «TSSt) J>s v -GUT. I Tolomes in-8. Prix 20 f. —2.2 

VXOAiaE DE WAKEFIEîiD, par GoLDSMiTii, traduit en français 

avec le tex'e anglais eu regard, parCtiTles rvouiïR. 106gravurr s mr 
bois, 10 vignei(e< par Johannot. —Un magnifique volume in-8. • 

Prix 6 fr. 25 c. Chez Abe; Ledoux, rue Gueiirgaud, r>. 9. 

M. de Vigny, ce poète si fob 'e de ses productions, qu'on p-ent même dire 
qu'il en est avare, figure aussi dans le catalogue d.:* livres a la mode. Tbéâ j 
Ire, poèmes, romans, tout ce que M. de Vigny a laissé tomber de sa plume, 
é «'gaule et sévère, a lté réuni en œuvres complètes ft publié par le libraire] 
Abel l.edo -ix h s r harm mt caprices de Slelto, les his oires émouvantes de' 
Servitude el y andeur militaires, les douleur* de Chatterton, les traduc-j 
lion- d- Shalie-oeare, le More de Vmise. Schylock, Cinq-Mars, les vers 
magnifiques d'Eloa. les bridantes fantais es que M. de Vigny a la modestie 
d'intituler Proverbes, voilà de quoi satisfaiiela curiosilé la plus exigeante. 
'Ce sont ces ouvrages qui ont fait la gloire de M. de Vigny, tn amendant qu'il 
Uoit de l'Académie, comme M. Charles Nodier, qui vient de publier une tra-
duction du Vicaire di Wakefietd, illusir, e comme on illustre maintenant à

t 
:Faris, c'est-à-dire m eux qu'à Londres. Qui n?, voudrait avoir le roman fie' 
jplus ai-nab'e d'un des plus aimables écrivains de l'Angle:erro, traduit par un 
[des plus spirituels auteur* de la littérature française, surtout lorsque cette 
belle^éiilioti est sur e point 4'être épuisée 

SUR LA GOUTTE 
Indication d'un trailesnent rationmel POVH CSUËHIB cette mal&clie , 

SUIVIES DE FAITS ET D'OBSERVATIONS A L'APPUI; 

Par R.-Mi BR1AU, docteur en médecine de la Faculté de Paris, ex -médecin de la maison de s;nté des NcV.hermes. 

t i> 4 TÎ 1 ■ Chez l'Auteur, rue Laftltle, 52. 
A rAUis,

 Et cnez
 j _

B
 Bailllère, libraire de l'Aead mie de'Médecine, rue de l'Ecole de-Médecine, 17; 

A LONDRES, chez H. Baillière, 219, Regent-Street. 

Un volume in 8° Prix : 5 francs. 

Consultations tous les jours, de midi à trois heures. 

jœVOT SPKCÏAX. Chez DSUSPAS, BRFVVTV
-

Op'icien do S. M. U reine SrggSH. d'Aï gleterre, 24, PALAIS.RÛYK 

VKRP.ES EN FLINT-GLAÎS (de i'incétiieur Wild de Londres), dont la matière i>i 1» '., 
ont la propriété de donner AUX VDKS LES PLUS DIFFICILES un calme et « M npii«* . 
les houlagent inslanlanément.— Pour le ihcàire, ou les Irouve mor.lés en JuœJlrs- n'

1
' 

ont alors un*» clarté et un grossissement supérieurs aux autres. c - ; elles 
LORGKF.TTES- VICTORIA (perfectionnées) - ont d'une égale puissance

 m
,:, ,„,„ 

lume très pelit. S. M. la Reine Victoria, qui vLnl d'en adopter l'usage 'les» m «é» r',*
0

' 
vogus en Angleterre, où leur nom rappelle le patronage dont elle les a honorées

 tD 

•^laBont. ffiïïMMIIMSSH3 5fi7̂ B^ 
Ce Sirop est prescrit avec succès par les meilleurs médecins, contre l=s PVI PITIT-A-> C 

E COEUR, Oppressions, ASTHMES, Catarrhes, Rhumes, TOUX opiniâtres elles cftveVLVm-
ROPISIES. Chez LABELOME, pharmacien, rue Bourbon Villeneuve, ts.

 u
-
,els<!s 

PUMCH DE LA JAMAÏQUE. 
Le punch, aujourd'hui indispensab'e dans toutes les réunions, doit cetle fa 

vt 1 r à 'es propriét.s toniques, non moins qu'au goût exquis qu'on tst parvenu 
à iui donner Le punch de la Jamaïque se recommande non seulement par ses 
qualités, niais bbn encore par son facile emploi. Une fois préparé, il suffit d.' 
le faire chautîer soit au bain-marie, toit devant le feu, en ayant soin de rem -
p scer lé bouchon de licge par uncorntt de papier, afin d'éviter la rupture de 
la bouteille. 

Dcpôy ebrz Trablit et Comp. , 21, rue J.-J. Rousseau, où l'on trouve aussi 
I'ÉSSESCE DE CAFÉ DE NICOLAI , dont une seule cuillerée à café «uffit pour pré-
parer uue taste de ca=é à la cième. Flacon de quinze tasses, 1 fr. 50 c. 

PAPIERS SUSSE de luxe supérieurs, ,doubles,'glacés, avec chiffres 

et armoriés au gré des acheteurs, timbrés sans-frais. 

Fabrique cire royale française et anglaise, de toutes couleurs, supérieure à 
tout ce que l'on a fait jusqu'à ce jour, i rix modérés. 

— PAPIER SUSSE delà Bourse, 

TKÈS BELLE COQUILLE VÉLIN A LETTRE. 

des 
7 et 8. 

fr. 50 la trîMîie 
PETIT FORMAT, 

et 3 Ir. io c, demi formai 80 cah. 
6 francs la rame 

et au-dessus. 

GRAND FORMAT. 

Glacé, 1 franc en plus. — Papeterie de luxe et de bureau. 

Enveîops»» - * «Se lettres, en papier g!ac«*, «îe tous 

format*, i fr. le I <M>< l«i., ordl«.Hire«s 5 fr. le ÎOUO 

BIAISOBT DE COMMISSION. 

Fournitures de Bureaux. — Agendas de poche et de cabinet 

pour 1843. Prix:\ fr. 25 el au-dessus. 

H. LEBRt'îl, édit. de Portraits et Hist. des Hommes Utiles, du Voyage autour du Monde, par Arago, etc., rue des Petifs-Augustins, a0 6. 

STATISTIQUE «mui QC 11 FRANCE 
R AISOWEE ET COMPAREE %3Wm fciM F BlHIlUkf 

disposée d'après un plan nouveau, et fondée pour la première fois sur un ensemble de documents officiels; 

Par J.-lf. SCIl]VIT«I,EIt, 

Msmîsre corresponrlaiit de l'Aead. iip. des sciences de Saint-Péterskutj, auteur de la Statistique de Russie, directeur de llncjcloîédie des Gens du monde, etc. 
L'ouvrage formera 4 vol. in-8", divisés en deux parties, dont l'une paraît sous ce titre particulier : 

S CRÉATION : RICHESSE i INTÉRÊTS MATÉRIELS. 
T. II. Circulation ou Commerce (Intérieur, extérieur, importations et 

exportations, relations mercantiles de la France avec tous les pays du monde, 
transport çar terre et par mer, Elal de tous les ports du royaume). 

JPrfoe tien 9 volumes, M S fr.; par ta poste, franco, MH fr. 

les deux autres volumes, qui réuniront au tableau du territoire et de la population l'Exposé des ISTERETS MORAUX, son! sons presse. 

T. I. Production ou Industrie en général 
(Agriculture, exploitalion des mines, industrie 
proprement dite). 

L 'ŒUVRE DE LA PROVIDENCE. 
Etablissement modèle dirigé par un Keelcsiastiaiie, rue llauteville, 3G, 

[Jous le patronage d'un Conseil de surveillance composé des sommités socia'es de Paris 

Pour procurer aux FAMILIaES, aux CHEFS S 'ÉTABLISSEMENTS SCIENT JFIQTJrS et IBIDUSTBXELS, 
soit à Paris, eu province, et à l'étranger, des personnes PROBES et MORALES daLS tout genre de trataii et de 
service que ce soit. 

Lss Fondateurs de celte oss?r8 aussi sociale que philantropique n'ont d'anlres vues que de r;arantir le public con're 'e 
peu de confiance et de sécurité qu'offrent certains bureaux de placement. L'ADMIBIISTRATIO » procure db sui;e 
du TRAVAIL, elle enstigne ai>x P^RSOSTIHES QUI ARRIVENT A PARIS des losernens confortables et 
analogues a leur position ; elle procure aux familles des fensionnats honorables pour l'éducation de leurs enfans ; el e en 
reçoit, qui sont à la charge de l'Etab issement. — S'ADRESSER de 10 heures à 4 heure', à M. l'abbé MAUDUIT ES 
VASSTf, directeur- général de ^Etablissement. (Ecrire franco). 

GUERISON GRATUI ET A L'INSTANX MEME 
A la Maison Warton, 68,i-ue liiclielieu, à y heures, 
tous les matins, on guéi it gratuitement et àTInstanî 
même, tous ceux qui souffrent du Mal de Dents. 
La guèriion a lieu saus extraction, et la douleur ne 
«vient Jamais, L'agent que l'on emploie eei leSpÉ-

ciriQCF. WAUTOS . Les Indigent* surtout f-onl invi-
les à saisir cette occasion quotidienne. Les Médecin*^ 
les Dentistes, et toute uersonne honorable, sont 
invités à v conduire celles de leurs connaissances 

qui souffrent, pour être à même de constater 

que ce SPÉCIFIQUE guérît à l'instant même, et sans 
retour, te Mal ne Dents, même le plus insupportable 
et le plmrebetlc. Le traitement pub tic gratuit n'a 
lieu qu'à 9 heures; si l'on se présente phis inrd. oo 
paie tes honoraires^ ou fou achète le SpÉctrifjti. 

Séchant en deux heures, pour la mise en coulfur des carreaux et paripteis sansfro(l .T.e 
de Jionmory aine et r.aphanel, rue Neuve-St-Merry, 9, i Paris. Il v a (lu roti"e îln jaune' 
couleur noyer, transparent et vert peur extérieur. Prit :3 fr. le kil., qui suffit pour six' 

mèires carrés i deux couches. Chaque livraison est accompagnée d'un prospectus eXnlica?-
tif. On se charge de la mise en couleur garantie. Ne pas Confondre avec tes contretacons 

RtlUMES, IW'.ITATIOî.S, INFLAMMATIONS DE rOITIÏIXT 

SÏEÛF AXTll*a LOîî ISÏ IQUE DE BMAKT 
Breveté -.'« Rm, Pans, rue Saint Denis, MX. 

Ce, SIROP, dont la supériori éest reconnue sur Ions les autres pectoraux, est ap-
prouvé et recommandé par un grand no.i.bre de médecins de la Faculté de l'Acadé-
mie royale de médecine. Il puéril en peu de temps tes MAI,.\l>l!'>llNtï,A5IMATtfi!US 
derOITRINR, d 'IiSTOMAC et des IKTESTIKS, d'où résultent les Rhumes, souvetu si 
optniâires, les Catarrhes, les Cracliemens de sang, le Croup, Ia Coqueluche la Dy-
senterie. — Dépôts dans toutes les villes. 

CAPSULES de RAQU 
AU BAUME DE (LOPAHU PUR■.--SÙVS OMMi M' f.îtBlR 

Approuvées et reconnues o l'unanimité par l'ACADEMIE UB MlîDliU.NIi cunine mli. 
niment supérieures aux capsules Mothes et à tous les autres remèdes owefs qu'ils soient, 
pour la prompte et sûre guèrison des maladies secrètes , écoulements récents ou chroni-
ques, flueurs blanches, etc. A Paris, rue Mignon, n. 2, et dans toutes les bonnes pharmacie». 

réunion aura lieu, rue de la victoire, 22, i 
sept heures du soir. M.M. les actionnaires qui 
Ont transféré leurs actions, sont pries d'en 
prévenir les nouveaux porteurs, et de faire 

retirer des bureaux, avant te 15 avril pro-
chain, les tomes 16, 17 et 18 de la collecliou 
décennale. 

MM. les aciicniaires de la Sociélé'anonyme 
du chemin de ter de Paris à Sl-Cioud et Ver-
sailles, sont prévenus que l'assemblée géné-
rale annuelle convoquée pour le 10 mars 
n'ayant pos réuni un sombre -d'actions suffi-

sant pour ère valablement constituée, a été 
ajournée , aux termes de l'art. 25 des statuts , 
au mardi ts mars courant, dix heures du ma 
tin, au siég9 de la société, rue Saint-Laza-
re, 120. . 

Celle seconde assemblée ainsi convoquée 
pourra délibérer quelque soit le nombre 
d'actions représenté Pour être admis il faut 
déposer dit jours à l'avance ses litres à la 
caisse de la société et être porteur de vingt 
actions. 

Avis. — SIM. les actionnaires ne la SOCIÉ-

TÉ DRITA^MQUE sont convoqués en assem 
blée générale pour le mardi 2s mars ist3. La 

Messieurs les actionnaires de bouillicrss 
de la Haute-Loire, porteurs de dix aciions, 
sont prévenus que l'assemblée générale an-
nuelle aura lieu le 5 avril prochain, boule-

vard desllaliens, i, et qu'ils doivent dépo-
ser leurs titres huit jours au moins avant le 
5 avtil. 

S1EEÎM i 1 FR, il C, LA UGE 

lUrfjiitSst'uSiost» en justice. 

•Etude de M* AVIAT, avoué, rue Saint 
Méry, *S. 

Adju lica'ion le samedi .8 mars 1813, en 
l'audience des criées du Tiibunat civil de pre-
mière instance de la Sdtne, d'une 

CBANDE mm 
avec lerraiu derrière planté en jardin, sise à 
Pari-, rue St-Pierre Munlmailrc, il. 

Produit, 6,774 fr ; superficie, 3o2 mètres. 
Mise à prix, 100,000 fr. 

Cette maison doit sous peu de temps ac-
quérir une grande valeur, par suite de l'clar-
gi^emenl de N rue el do ton prolongement 
jusqu'à la rje Vivienne. 

ts'adresser pour les renseignemens : 
1° A Al* Avtat, avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie dû cah'rrdes charges et 
des titres de propriété . 

2° A M" Dujal, rue de Cléry, 5 ; 
3° A M' Cauuiariiuainé, rue Jean-Jacques-

Roussiau, S ; 

4» A M' Fagniez, rue des Moulins 10 ; 
5» A M« Petil-liergoiiz, rue St-ltonoré, 297, 

avoués culicitans. 
5° A Sh Hubert, noiaire.rue St-Marlin, 285; 

Pour voir la maison, au concierge. (989) 

ts-vy— Elude de M« AVIAT, avoué à Paris, 
rue Si-Méry, 25. 

Adjudication, le samedi 18 mars 1813, 

In I aud ence des criées du Tribunal civil 

de première instance de la Seine, 

1 D'UNE MAISON 
sise à Paris rue Jeannisson, 11, louée par 
bail principal 7 ,uou fr. 

Superficie, 36U mètres 70 centimètres. 
Mise à prix, go,oro fr. 

2° D'UNE MAISON, 
sise à Boris, rue aux Fers, 42, louée par bail 
principal 2,6eo fr. 

Mi>e â prix, 25,000 fr. 

S'adrcs:>er pour les renseignemens : 
t» A M< Aviat. avoué poursuivant, déposi-

taire d'une copie du cahier des charges et 
des titres de propriété ; 

2o A M« Dujal. rue de Cléry, 5 ; 

i° A M« Coinartin alué, rue J.-J. Rousseau, 
5, avoués cobciians ; 

4» A M« Hubert, notaire, rue Saint-Martin, 

285; 
Et pour voir la maison rue Jeannisson, 

sur h» lieux, é M. Lasnier; 
El celle rue aux l'ers, sur les lieux, à M. 

Codfroy. (°83; 

HS" Etude de M« DEVIN, avoué à Paris 
rue de Crénelle Saint-llotioré, 47. 

Vente sur licilai ion entre majeurs et mi-

neurs, en l'audience des criées, au Palais-

de.Jusiico à Paris, une heure de relevée, le 

mercredi 15 mars 1813, 
D'une BONNE 

As rapport, sue à Paris, rue Saint-Honoré, 
145. 

Produit net, 10,475 fr., susceptible d'une 

augmeniaiion de 1,500 fr. aptés l'expirai/cn 

d'un biil. 
Sise * prix., i50 ,aco ir. 

un frM!8 di? era 1 

S'adresser: i*â M e Devin, avoué poursui-
vant, rue de Grenelle-Saint-llonor é,47; 
B'ï» A M' Loustaunau, avoue , rue Saint-Ho-
nore, 291.; 

3° A M*« FremyD, notaire, rue de Lille, 11. 

(997) 

WT" Etude de M« PARUENTIER , avoué, 
i Paris, rua des Jeûneurs, 3. 

Adjudication, le jeudi 16 mars 1843, 

En l'audience des saisies immobilières du 
Tribunal civil de première instance de la 

Seine, séant au f'alais-de-Juàlice à Paris , 
une heure de relevée, 

D'UN TERRAIN 
de la contenance de 1,139 mètres environ , 
silueàParis, rue du Fer-à-Moulin, I2«ar-
rond^Sf ment. 

Mise à prix, 2,Oco fr. 

La valeur des terrains dans ce quartier est 
d'au moins 20 francs par mètre. 

S'adresser pour les renseignemens, à Ma 

Parmentier, avoué, rne des Jeûneurs, 3. 

(1OO6J 

^T* Élude de M» MARCHAND , avoué à 
Pans, rue Tiquelonne, 14. 

Vente sur licitation et sur baisse de prix, 
en l'audience des criées du Tribunal civil de 
la Seiue, au Palais-de-Justice â Paris, 

Dune MAISON 
sise à Paris, place Cambrai, 12. 

L'adjudication aura lieu le samedi 18 mars 
1841. 

Mise à prix réduite à 8.000 fr. outre les 
eborges. 

S'adresser pour les renseignemens : 
10 A M' Marchand, avoué poursuivant; 
2» A M>s Hardy, Corpet, Eune, Fouret et 

Pantin, avoués colicilans; 

3» A M« Duval, notaire à Paris , rue du 
Bac, 27. (1034) 

H8S"- Elude de M* NOURV, avoué, rue do 
Clery, 8. 

Adjudication sur baisse de mise i prix, en 
l'élude et par le ministère de M« Beaugrand, 

no'aire à Saint-Denis, le dimanche 19 mars 
1843, heure de midi, en deux lots, 

1" d'une MAISON 
sise à La Briche, commune d'f'pinay, canlon 

et arrondissement de Sl-Denis (Seine), louée 
1,700 fr. 

Sur la mise à prix de to .coo fr. 

20 D'UNE 

Pièce de Terre 
de 2 hectares 56 ares 42centiares, sise terroir 
de Saint-Denis, lieu dit les Tarlres (section li, 
n. 20s etio7 du cadastre'. 1 

Sur la mise i prix de 9,000 fr. 
S'adressor pour les renseignemens : 
A Paris, I 

1° A SI'Noury, avoué poursuivant la venle ; 
2° A M» Moulim, avoué présent à la venle,. 

rue des Pelils Augustin», 6; 

A Saint-Denis: 

A M* Beaugrand , notaire, dépositaire de 
l'enchère ; 

ElàJDLcbel, aussi notaire. (976) I 

tjjr" Baisse de mise i prix. 

Vente sur publications judiciaires, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de pre-
mière instance du déparlement de la S*me, 
séant au Palais-de-Justice, a Paris, local et 

issue de la i" chambre, une heure de rele-
vée, 

iVune Maison 
avec cour et dépendances, sise à Paris, rue 
Neuve-St-Haur-Popincourt, 5. 

L'adjudication aura lieu le mercredi 22 
mars ■ 843. 

C -lie propriété , se composant de deux 

corps de logis, d'une cour el dépences, est 
louée par bail princical, moyennant un loyer 
annuel de 3, .00 francs. 

Elle contiente 1 ' superficie 1510 mélres 16 
centimèires. 

La mise é prixr éduite de i 5,000 francs à 

30,oon francs. 
S'adresser, pout les renseignemens : 
1» A Me Ad. Legeudre, avoué poursuivant, 

demeurant à Paris, rue Neuve St-August in, 

4t , lequel communiquera les clauses des 
enchères et les litres de propriété,: 

2° A M. I.efrançois, syndic de la faillite, 
demeurant à Pans, rue Richelieu, 60 ; 

3» A M. Delabarre, syndic* demeurant à 
Paris, tue Cht.pon, 16. " (1030) 

Etude de M« DWItANDE , avoué, rue 
Favart, 8. 

Adjudication, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de première instance de la 

Seine, le mercredi 22 mars 1843, une henre 
de relevée, en deux lots, do 

Heux MAWSÔWS 
à Paris, rue de Ponlbieu, 61 et 63. 

Mises à prix, i<r lot 40,000 fr. 
2' lot 30 000 

S'adresser : 1» à M« Dvvrande atné, avoué 
poursuivant, rue Favart, 8 ; 2" à M e Roque, 
avoué, rue Ménars, 8; 3<J à M» Prévo'eau, 
notaire, rue Saint-Marc, 20, et sur les lieux. 

D'un acle sous seings privés, fait doublé le 
1" mars 1843, enregistre le 8 du même, il ré-
sulte que la société en nom collectif qui 

avait élé formée entre MM. LAPOSTOL et 
CI1ERV1LF., pour l'exploitation d'un fonds 
commerce de marchands de draps, a élé dis-

soute d'un commun accord entre les parties. 
A partir de ce jour, M. Laposlol a élé nom-

mé liquidaieur Je ladite société. 
Dont extrait conforme à l'original par les 

soussignés : 
LAPOSTOL, CUERVI1.E. (389) 

D'un acte sous st ings privés, fait double â 

Paris, le i" mars 1813, enregistré le 9 du 
même mois, folio 66, verso, cases 2, 3 et 4, 
cl publ'é au Tribunal do commerce. 

U appert qu'il a élé formé une société en 

commandite entre M. Adolphe LAPOSTOL, 
marchand de draps, rue Saiul Mare-Fejdcau, 
22; et M. C11ERVILE, propriétaire-rentier, 
faubourg Sami-Honoré, 98. 

Le but de la société est l'cxploilalion d'un, 

fonds de commerci de draprrio et nou-
veauté*. 

Sa durée est de huit onné. s entières et 
consécutives à partir du i" mars 1343. La 

raison sociale est LAPOSTOL et Comn, 

M. Laposlol a seul la signature sociale, 

qu'il ne pourra employer qu'aux affaires da 
la société; toutes autres obligations en de-
hors de la société seront nulles. à son égard. 

L'apport social de M. Lapostol s'élève à 
25,01 u fr. De sou côté, M. Cnervile apporte 
dans la société la somme de 200,000 fr., dont 

18" ,000 fr. de suite, et les autres 100,000 fr. 
après le t»r mars 1844; et pour lesquels der-
niers 100,000 fr. ledit sieur Chervile donne 
garantie h la soeiété Laposlol etComp. 

Enlin le siège de la société est provisoire-
ment fixé rue Saini-Uarc-Feydeau, 2?. -

Dont extrait certifié conforma a l'original 
par les soussignés. 

LAPOSTOL, CHERVILE . (330) 

Suivant acte sous seings privés, en date 
du 28 février 1843, enregistre le 3 mars sui-

vant, M. Pierre MAURIES, brocanteur, de-
meurant à Paris, cour Saint-Louis, 47; et An-
toine LAVIALLE, brocanteur, demeurant à 
Paris, place de la Porte Saint-Antoine, 9, ont 

formé entre eux une société en noms collec-
tifs sous la raison sociale MAURIES et LA-
VIALLE, pour faire le commerce de brocan-

teur-ferrailleur, chacun des associés a la si 
guature sociale. Le siège de la société est fixé 
a Paris, rue Cbaronne, 23, passage Sainte-
Marie, 4. Le fonds social est de 6,000 fr., 

fournis moitié par chacun des associés. 
Pour extrait .-

MAORIES, LAVIALLE . (392) 

Cabinet de M. DUBARLE, rue Notre-Dame-de-

Nazareth, 8, à Paris. 

D'un acte sous seing piivé, en date, i Pa-
ris, du 28 février 1843, enregistré en la mê-

me ville, le 8 mars suivant, folio 22, recto, 
case 6, aux droits de 15 fr. 10 cenl., par Le-
verdier. 

U appert que : , 

M. Adrien Elie OUVRIER, C2rrier et entre-
preneur de Iravaux, demeurant à Paris, rue 
de Lancry, 29; 

Et demoiselle Héloïse - Marie- Joséphine 

DAP.NET, propriétaire, demeurant i Paris, 
cité du Waux-IIall, 6, 

Ont constitué cuire eux une société en nom 
collectif, sous la raison sociale Adrien OU-

VRIER et Comp , pour cinq années, qui ont 
commencé à coin ir le l>r mars 1843, pour 
finir â pareilleépoque de 1848. 

La société a pour objet : i» L'exécution de 
travaux publics et paniculicrs; 29 l'exploita-

tion de carrières de pierre-meulière. 
11 a élé stipulé : La signature sociale appar-

tiendra exclusivement à M. Ouvrier, qui ne 
pourra en faire usage que pour les' besoins 

ei affaires de la société; néanmoins, lesdites 
affaires seront gérées el administrées en com-
mun. 

I.esiégefocialaélé fixé i Paris, cilé du 
Waux-Ilall, 6. 

Pourexiail: DCBARLE. (393) 

rou, rue des Deux-Ecus, 33, syndic provi-
soire (N» 3669 du gr.); 

Du sieur LANDAIS, fab. de produits chi-
miques à Saint Denis, route de La Briche, 

nomme M. Cornuault juge- commissaire, el M. 

que les créancier» vérifiés el aSSrtEés 00. ad-
mis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Soiitim'iiès à produire d-ins hdélaidt vingt 

jour , leurs titres de dater de Magnier. rue Tailbout, 14, syndic provisoire '0':rs ' 
(N» 3670 du gr.); créances, accompagnés d'un bordereau sur 

Du sieur PHILIPON, md de vins, rue de P
a
pier timbré, indicatif du sommes à récla-

la Tixeranderie, 83, nomme M. Roussellc-
 mer

<
 les

 eréancitrs : 

Charlard juge-commissaire, et M. Monciny, Des sieurs ARÏOULD et BERTRAND, négo-

ruo Feydeau, -26, syndic provisoire (N* 3671 cians en produits chimiques à St-Denis, rue 

"
u
 B'O; du Port, entre les mains de MM. Boulet, rue 

Du sieur LEMAIRE, md de chevaux, rue Geauîroid-Jlarie, 3; Roy, rue Vieilfe-du-
Louis-le-Grand, 1, nomme M. Ledagre juge- Temple, 75, et David, rue des Vieilles- Hau-

't'filinitxsiS «3e essiini«rc«i 

DLCLA.HAT10-4S DE FAILLITES. 

Jugemetts du Tribunal de commerce de 
Paris, du 9 MAÏS 1843, qui àeclarei.l la 

fmUtU ouverte el en fixent vroUoiremml 
l'ouverture avdttjotir : 

Du sieur TROL1.1Î, distillateur, roule d'Or-
léans, 157. i Montrouge, nomme M. Rous-
sclle-Charlard juge-commissaire, ci M. Ho-

commissaire, et M.Baudouin, rue d'Argen-
teuil, 36, syndic provisoire (N° 3672 du gr.,; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sent invitf.s a st rtmlrz au Tribqnal de 

comme} ce de Paris, sa Me ils assemblées des 

taiUittii MM. les créan iers t 

NOMINATIONS DB SYNDICS. 

De la Dl le PAUL , maîtresse d'hôle! garni, 
rue Valois-Batave, 4, le 15 mars à 11 heures 
(N° £650 du gr.); 

Du sieur GU1LLEMAIN, lampiste, rue St 
Jacques-la-Boucherie, 33, le i5 mars i 3 

heures (N« 3645 du gr.); 

Dn sieur GÉRARD, md de bois à Relleville, 
le 16 mars à 3 heures i|2;N° 3650 du gr.); 

Du sieur LAROCHE, papetier, rue Gram-

mont, 57, le 16 mars Â 2 heures (N° 3665 
du gr.); 

DelaDlle SALLET, fab.de bretelles, rue 

St-Denis, 369, le 16 mars "à 3 heures ii2 (N» 

3667 du gr.); 

Pour assister h l 'asssmblée dans laquelle 

V. le jvgr.-coinmissairc doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers prêstmi'6 que sw ta nomination de 

nouveaux tynd'cs. 

NOTA . Lss tiers-porteurs d'effets oa endes-
lemens de ces faillites n'étant pas connut, 
sont priés de remettre au greffa leurs adres-
ses, afin d'être convoquée pour tes assem-
blé! s subséquentes, 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS 

5£f Du sieur COLOMBE, md de vins, rue de 

Bondy, 15, le 16 mars a 10 haures i |2 :N» 
2257 du gr); 

Du sieur ROYFR, ifid de vins a Aubervil-
licrs, le 16 mars à 12 heures JN» 3-135du gr.); 

Pour être procédé, sous la prèsidtnct de 

N. le juge-commissaire, aux vérification e. 

affirmation de leurs créances. 

NOTA . 11 est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent provisoirement 
leurs titres a MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs DECOUDIER et NICOT, nourris -
seur à Grenelle, le 15 mars i 2 heures i,N° 
1251 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sut 

l étal de la faillite et être procédé à un con-

cordat ou à en contrat d union, et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sas 

les faits de la grstion que sur l'utilité du 

maintien ou da remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admit i ces assemblées 

drieiles, 1, syndics de ia faillite (N- 3623 du 
gr-); 

Du sieur QUEL1N, âne. boularger à Bati-
gnolles, entre les mains de M. lltnin, rue 
Pastourel, 7, syndic do la faillite (N« 3620 
du gr.,! 

Du sieur PEiïP.OCHE, enirep. de maçon-
nerie, rne Boucherai, 17, entre les mains 

(K Morard, rne Montmartre, 173, syndic 
de la failiile (N° 3631 du gr.;; 

Du sieur PLATTARD, ancien md devins, 
place Royale, 23, entre h s mains de M. 

Defoix. faub Montmartre, 54 bis, syndic de 
la faillite (N» 36t5 du gr.); 

Pour, en conformité de Vardf.lt 4q3 de la 

loi dui% mai 1 858, être procédé h la vérifica-

tion des créances, gui comnic.ictr 1 immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

REODITIOXI 1>E COSêPI'ES. 

Messieurs les créanciers composant l'union 
de la faillite du sieur 10INT1EIS, cordonnier, 
passsge des l'anorames, sont invités à se 
rendre, le 16 mars à 12 heures précises, au 
palais du Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, conformément 
à l'article 537 de la loi du 28 mai 1838, en-
tendre le compte définitif qui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore el l'arrêter, 
leur donner décharge de leurs fonctions et 
donner leur avis sur l'excusabilité du failli 
(■«• 3457 du gr.). 

ASSEMBLEES DU SAMEDI 11 .MARS. 

KEIIF ifELiiES : Alleaume, quincaillier, rem. 
à huitaine. - Jouanne, md de farines, conc. 
— Oppenheim, bimbelolier, clot. - Cuérin, 
corroyour, id. — Codfroy , boulonner, 
vérif. — Mie Afi'olter, mde de cubas, synd. 
— Hervé!, glacier, id 

DiXHEiir.Es 1(2: Veuve Franquilin, mdo de 
medes, id. 

.MIDI : Bel'uague, md de vins, id. — Thierry, 
md de charbon, id. — Chanleau, md de 
vins, redd. de comptes. — Vidal, ferrail-
leur, clôt. 

L'XE HEiuE : Richard, marchand de Rltncb.es, 
svnd. 

Sénaï"«Si«u!g «3e Cor g»» 

et ù& J>S ■<'■■«. 

{Spjppjp ps A . GyyoT, jypRîMEïjn m vmm; \m .AVOCATS KW mmws-vtm^^^^W. 

Le 8 mars 1843 : La dame Gabrielle MOIS-
SERON, épouse d-i M. Jacques IIKNAULT, 
ancien restaurateur, rue de la ebaussée-
d'Aniin, 10, a formé roniro so.i mari une 
demande en sépj.ralioii de biens, Dcspaulx 
avoué. 

Le !«• mars 1843 : Jugement du Tribunal 
civil de la Seine qui déclara la dame Ju'lie-
Maric-llyacimbe BIBAL'T, épousa du sieur 

Vicier TROUILLF.T, ancien marchand épi-
cier, ayant demeuré à Koyon (Oise\ depuis 
ayant 'enu un bureau de placement dans 
Paris, rue Botfrg-l'Àbbè, i4. el ailttelle-
ment sans domicile ni résidence connu! 
en France, séparée de corps et du biens 
d'avec son mari, Lescot avoué. 

nécèa et i»!iHî4s»*îoïîa» 

Du 9 mars 1843. 

M. Balbaslre, 69 ans. ruede la Ferme, ft, 
— M. le comle de Villedieu, 56 ans, rue 
Neuve-Luxembourg, 4. - Mlle Lesa.je, 3» 

ans, rue Miroménil, 48. — M. Cornesu, 14 
ans, rue Veniadour, 4.— Mme l oucher, 26 

ans,iuedu Jour, 27. — SI. lloury, ;-3 i'ns, 

rue du Mail, hôtel Sully. — Mme Remondat, 
51 ans, rua dit Chaume. 2. - Mlle LevsssWjr, 

15 ans, rue du Marché Neuf, 21. -r M. Uartfc 
79 ans, rue St-l'aul, 8. — Mlle Mirquis, « 
ans, rue Varenrn s, 2u. - .Mme DuniouinT, 

85 ans, rue' de S in", 37. - M. toîst-aa,* 
ans, rue des Mathurins, 4. — M. Latro'le, k° 
ans, rue de lstclé, 21. — M. ThiebauU, t>t 

ans, rue Chaionne, ii. 

BOURSE DU 10 MARS 
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